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EXPOSÉ DES MOTIFS

L’accord de coopération-cadre relatif à la formation 
en alternance, conclu à Bruxelles, le 24 octobre 2008, 
entre la Communauté française, la Région wallonne 
et la Commission communautaire française est un 
accord tripartite à caractère réglementaire conformé-
ment à l’article 92bis de la loi spéciale de réformes 
institutionnelles du 8 août 1980. Pour rappel, l’objectif 
de l’accord-cadre précité est de « faire de la forma-
tion en alternance une fi lière de qualité, instrument 
fondamental à l’acquisition, par les jeunes, de com-
pétences et qualifi cations dans l’espace francophone, 
contribuant ainsi à l’objectif global, partagé par tous, 
d’augmenter la qualité de l’enseignement et de la for-
mation. »

Parmi les modifi cations projetées dans l’avenant à 
l’accord de coopération, il y a lieu de retenir :

1. La garantie de la qualité de l’apprentissage et de 
l’harmonisation des statuts existants :

a) Afi n de créer un statut unique de l’apprenant en 
alternance, il est créé un contrat unique entre 
l’entreprise agréée et l’apprenant, dont l’objec-
tif est de remplacer les différentes formes de 
contrat actuelles. Le contrat de formation en al-
ternance prévoit les droits et devoirs de chacune 
des parties, dans le cadre unique d’une forma-
tion en entreprise.

 En outre, en cohérence avec les développe-
ments menés au niveau du Gouvernement fé-
déral quant aux aspects « sécurité sociale », 
des dispositions ont été insérées pour assurer le 
lien avec les cas de suspension et de rupture du 
contrat.

 Outre les dispositions relatives à la sécurité 
et aux droits de l’apprenant, celui-ci doit donc 
être articulé à un plan de formation (voir ci-des-
sous).

b) Annexé au contrat du jeune en formation, le plan 
de formation prévoit l’ensemble du parcours 
auquel l’apprenant devra faire face et les com-
pétences à atteindre tant auprès de l’opérateur 
de formation qu’au sein de l’entreprise, pour ar-
river au terme de la formation. Il précise en outre 
les engagements pédagogiques de l’entreprise 
et de l’opérateur de formation, et est donc utile-
ment lié au contrat. Son non-respect entraînant 
de fait la résiliation du contrat. Il prévoit en outre 
la mise en place de dispenses pour les com-

pétences déjà acquises. De plus, un bilan sera 
effectué pour les jeunes s’inscrivant pour la pre-
mière fois auprès d’un opérateur de formation 
en alternance. Ce bilan permettra de défi nir les 
compétences que le jeune maîtrise préalable-
ment à son entrée dans le dispositif de formation 
en alternance.

 Le plan de formation est découpé en trois en-
sembles d’acquis d’apprentissage distinguant 
ainsi trois niveaux de compétence déterminés 
par les opérateurs de formation en alternance 
en concertation avec l’OFFA et en référence au 
cadre établi au sein du SFMQ :

– le niveau A correspond au niveau d’accès à 
une formation en entreprise;

– le niveau B correspond à un ensemble cohé-
rent d’acquis d’apprentissage qu’un appre-
nant maîtrise normalement lorsqu’il se situe 
au tiers d’un parcours de formation;

– le niveau C correspond à un ensemble cohé-
rent d’acquis d’apprentissage qu’un appre-
nant maîtrise normalement lorsqu’il se situe 
aux deux tiers d’un parcours de formation.

 Tout apprenant en formation en entreprise com-
mence son parcours de formation au niveau A. 
La transition d’une étape à une autre n’étant pas 
liée à des contraintes de temps, elle est respec-
tueuse des spécifi cités de l’apprentissage de 
chaque apprenant. Le passage d’un niveau à un 
autre est en outre lié à une augmentation de la 
rétribution par l’entreprise, constituant de ce fait 
une motivation supplémentaire de progression.

 Communiqué tant au tuteur en entreprise qu’à 
l’apprenant, ce plan de formation constitue la 
feuille de route pour tous les acteurs impliqués.

c) Au sein de l’entreprise, un tuteur est désigné pour 
chaque apprenant. Il a pour mission de veiller au 
bon déroulement de la formation de l’apprenant 
selon son plan de formation, et notamment à ce 
qu’il acquière les compétences professionnelles 
nécessaires à l’exercice du métier auquel il se 
destine. Son rôle auprès de l’apprenant est pri-
mordial pour l’évolution formative de ce dernier. 
C’est pourquoi il est prévu certaines conditions 
d’ancienneté, de formation et de compétences 
pédagogiques liées à la fonction de tuteur.
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2. Les précisions quant aux conditions d’accès à la 
formation en alternance

 Des précisions ont été amenées au niveau de la 
condition d’âge et de diplôme. Une habilitation a 
été prévue de manière à faciliter les passerelles 
entre enseignement et formation professionnelle. 
Des dérogations sont prévues afi n de permettre 
aux publics de certaines formations spécifi ques 
d’accéder à l’alternance.

3. Les précisions quant aux droits et obligations de 
chaque acteur d’un parcours de l’alternance (ap-
prenant, opérateur, référent, entreprise, tuteur, …) 
en lien avec le prescrit de l’avis du CNT n° 1770 du 
25 mai 2011.

4. L’objectivation de la rétribution du jeune

 La rétribution est progressive tenant compte des ac-
quis d’apprentissage des compétences (niveaux). 
Le montant est calculé sur la base du RMMMG.

5. La garantie d’un pilotage unique et d’une harmo-
nisation des pratiques grâce à la création de l’OF-
FA :

 Pour rappel, l’Offi ce assure la coordination des 
opérateurs de la formation en alternance et le pilo-
tage de la fi lière de l’alternance francophone.

 S’agissant d’un organisme d’intérêt public de ca-
tégorie B, il y a lieu de se référer, quant aux fon-
dements-mêmes, à la loi du 16 mars 1954 relative 
au contrôle de certains organismes d’intérêt public. 
Les articles 4 à 14 de l’accord de coopération-ca-
dre reprennent les éléments principaux liés à la 
création de l’Offi ce : missions, composition et fonc-
tionnement du comité de gestion, structuration de 
la gestion journalière, désignation de commissai-
res chargés du contrôle, rédaction d’un contrat de 
gestion, sources de fi nancement, etc.

d) La désignation d’un référent au sein de l’orga-
nisme de formation assure un suivi de la forma-
tion de l’apprenant. Le référent a en effet pour 
missions de veiller au respect du contrat comme 
de l’avancement et du bon suivi du plan de for-
mation. Il veille en outre à la bonne collaboration 
entre les différentes personnes impliquées.

e) Afi n d’assurer les meilleures conditions possi-
bles d’accueil et de formation de l’apprenant en 
entreprise, celle-ci doit faire l’objet d’un agrément 
préalable auprès de l’opérateur de formation.

 Les conditions d’agrément portent sur l’identi-
fi cation des métiers pour lesquels l’entreprise 
est en mesure de former des apprenants, sur la 
bonne gestion générale de l’entreprise (en ordre 
auprès de la BCE, …).

 Sur le plan procédural, l’opérateur vérifi e le res-
pect des conditions d’agrément et délivre un 
agrément provisoire. Après une visite de l’en-
treprise, l’opérateur agrée ou refuse l’agrément. 
Tout agrément octroyé par un opérateur l’est 
automatiquement pour les autres opérateurs. Il 
en va de même en cas de suspension voire de 
retrait d’agrément, sauf dans le cas où la suspen-
sion ou le retrait sont invoqués pour des raisons 
liées au non-respect d’un référentiel spécifi que à 
l’opérateur de formation qui prend la décision.

g) Les opérateurs de formation peuvent délivrer 
des certifi cats de qualifi cation en application de 
l’arrêté du Gouvernement de la Communauté 
française du 29 septembre 2011. La date limite 
pour l’octroi de ces certifi cations fi xée dans l’ac-
cord de coopération de 2014 a été supprimée.
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PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’avenant à l’accord de coopération-cadre
relatif à la formation en alternance, conclu à Bruxelles,

le 24 octobre 2008, entre la Communauté française,
la Région wallonne et la Commission communautaire française

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, des matières visées aux articles 127 
et 128 de celle-ci.

Article 2

Assentiment est donné à l’avenant à l’accord de 
coopération-cadre relatif à la formation en alternance, 
conclu à Bruxelles, le 24 octobre 2008, entre la Com-
munauté française, la Région wallonne et la Commis-
sion communautaire française

Cet avenant est annexé au présent décret.

Bruxelles, le 27 mars 2014

Pour le Collège :

Le Ministre-Président,

Christos DOULKERIDIS

La Membre du Collège, chargée de la Formation 
professionnelle des Classes Moyennes,

Céline FREMAULT
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ANNEXE 1

AVENANT À L’ACCORD DE COOPÉRATION-CADRE

relatif à la formation en alternance, conclu à Bruxelles,
le 24 octobre 2008, entre la Communauté française,

la Région wallonne et la Commission communautaire française

Vu les articles 1er, 35, 39, 127, 128, 134 et 138 de 
la Constitution;

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 
8 août 1980, notamment les articles 4, 16°, et 92bis, 
§ 1er, modifi é par la loi spéciale du 16 juillet 1993;

Vu la loi spéciale du 12 janvier 1989 relatives aux 
institutions bruxelloises, notamment les articles 42 et 
63;

Vu la loi du 16 mars 1954 relative au contrôle de 
certains organismes d’intérêt public, notamment l’arti-
cle 1er, B, et l’article 9, modifi é par l’arrêté royal n° 88 
du 11 novembre 1967 et par l’arrêté royal n° 431 du 
5 août 1986;

Vu la loi du 29 juin 1983 concernant l’obligation 
scolaire;

Vu le décret du 16 avril 1991 organisant l’enseigne-
ment de promotion sociale;

Vu le décret du 3 juillet 1991 organisant l’enseigne-
ment secondaire en alternance;

Vu le décret II du Conseil de la Communauté fran-
çaise du 19 juillet 1993 attribuant l’exercice de certai-
nes compétences de la Communauté française à la 
Région wallonne et à la Commission communautaire 
française, notamment ses articles 3, 4°, et 10, § 1er;

Vu le décret III de l’Assemblée de la Commission 
communautaire française du 22 juillet 1993 attribuant 
l’exercice de certaines compétences de la Commu-
nauté française à la Région wallonne et à la Com-
mission communautaire française, notamment ses 
articles 3, 4°, et 10, § 1er;

Vu le décret II du Conseil régional wallon du 22 juillet 
1993 attribuant l’exercice de certaines compétences 
de la Communauté française à la Région wallonne et 
à la Commission communautaire française, notam-
ment ses articles 3, 4°, et 10, § 1er;

Vu la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de 
travail;

Vu l’accord de coopération, conclu le 20 février 
1995 par la Commission communautaire française, la 
Communauté française et la Région wallonne, relatif 
à la formation permanente pour les classes moyennes 
et les petites et moyennes entreprises et à la tutelle 
de l’Institut de formation permanente pour les clas-
ses moyennes et les petites et moyennes entreprises, 
modifi é par l’accord de coopération du 4 juin 2003;

Vu l’accord de coopération du 8 mars 1997 entre le 
Gouvernement de la Communauté française, le Gou-
vernement de la Région de Bruxelles-Capitale et le 
collège de la Commission communautaire française, 
relatif à la Commission consultative en matière de for-
mation, d’emploi et d’enseignement instaurée par l’ar-
ticle 28 du décret du 17 mars 1994 de la Commission 
communautaire française portant création de l’Institut 
bruxellois francophone pour la Formation profession-
nelle;

Vu l’accord de coopération relatif à l’organisation 
d’une fi lière de formation qualifi ante en alternance, 
conclu à Namur, le 18 juin 1998, entre le Gouverne-
ment de la Communauté française et le Gouverne-
ment wallon;

Vu l’accord de coopération relatif à l’organisation 
de la formation en alternance signé à Bruxelles, le 
11 juin 1999 entre le Gouvernement de la Commu-
nauté française et le Collège de la Commission com-
munautaire française;

Vu le protocole d’accord conclu à Bruxelles, le 
17 novembre 2005, entre l’IFAPME, la SFPME et AL-
TIS;

Vu l’accord de coopération-cadre de la formation 
en alternance, conclu à Bruxelles le 24 octobre 2008, 
entre la Communauté française, la Région wallonne 
et la Commission communautaire française;

Vu le décret du 8 janvier 2009 du Parlement de la 
Communauté française portant assentiment à l’ac-
cord de coopération-cadre relatif à la formation en al-
ternance, conclu à Bruxelles le 24 octobre 2008, entre 
la Communauté française, la Région wallonne et la 
Commission communautaire française;
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8° le Comité de secteur XVI, Région wallonne, en date 
du 24 janvier 2014;

9° le Comité de secteur XVII, Communauté française, 
en date du 13 janvier 2014;

Vu les avis nos 55.274/2, 55.282/2 et 55.296/2 du 
Conseil d’Etat, donnés le 3 mars 2014, en application 
de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois coordon-
nées sur le Conseil d’Etat du 12 janvier 1973;

La Communauté française, représentée par son 
Gouvernement en la personne de son Ministre-Pré-
sident, Monsieur Rudy Demotte, de sa Ministre de 
l’Enseignement obligatoire, Madame Marie-Martine 
Schyns;

La Région wallonne représentée, par son Gouver-
nement en la personne de son Ministre-Président, 
Monsieur Rudy Demotte et de son Ministre de la For-
mation, Monsieur André Antoine;

La Commission communautaire française, repré-
sentée par son Collège en la personne de son Minis-
tre-Président, Monsieur Christos Doulkeridis et de sa 
Ministre de la formation Professionnelle des Classes 
moyennes, Madame Céline Frémault;

Ont convenu de l’avenant à l’accord de coopéra-
tion-cadre qui suit :

Article 1er

Dans le chapitre 1er intitulé « Chapitre 1er – Champ 
d’application et défi nitions » de l’accord de coopéra-
tion-cadre relatif à la formation en alternance, conclu 
à Bruxelles le 24 octobre 2008, entre la Communauté 
française, la Région wallonne et la Commission com-
munautaire française, ci-après dénommé « accord de 
coopération », les modifi cations suivantes sont appor-
tées à l’article 1er :

1° au paragraphe 1er, le 1° est remplacé par ce qui 
suit :

 « 1° « Formation en alternance » : la formation pro-
fessionnelle qui combine une formation pratique en 
milieu professionnel et une formation auprès d’un 
opérateur de formation en alternance portant sur 
des matières générales et professionnelles et qui 
s’organise selon une relation contractuelle entre un 
opérateur de formation en alternance, un apprenant 
en alternance et une entreprise, selon des moda-
lités précises en termes de durée de formation en 
entreprise et auprès de l’opérateur de formation, de 
reconnaissance de la formation acquise, de certifi -
cation telle que visée à l’article 3, d’encadrement, 
de rétribution et de droits et d’obligations; »;

Vu le décret du 15 janvier 2009 du Parlement wallon 
portant assentiment à l’accord de coopération-cadre 
relatif à la formation en alternance, conclu à Bruxelles 
le 24 octobre 2008, entre la Communauté française, 
la Région wallonne et la Commission communautaire 
française;

Vu le décret du 20 février 2009 de l’Assemblée 
de la Commission communautaire française portant 
assentiment à l’accord de coopération-cadre relatif 
à la formation en alternance, conclu à Bruxelles le 
24 octobre 2008, entre la Communauté française, la 
Région wallonne et la Commission communautaire 
française;

Vu les observations émises par le Conseil d’Etat 
dans son avis n° 45.025 du 8 septembre 2008, Sec-
tion de législation, sur les projets de décrets portant 
assentiment à l’accord de coopération-cadre relatif 
à la formation en alternance conclu à Bruxelles le 
24 octobre 2008 et la volonté des parties contractan-
tes de revoir, par avenant, cet accord sur la base de 
ces observations;

Vu les avis de l’Inspection des Finances de la Ré-
gion wallonne du 6 novembre 2013, de la Communau-
té française du 8 novembre 2013 et de la Commission 
communautaire française du 8 novembre 2013;

Vu les accords des Ministres du Budget de la Ré-
gion wallonne du 14 novembre 2013, de la Commu-
nauté française du 14 novembre 2013 et de la Com-
mission communautaire française du …;

Vu les accords des Ministres de la Fonction publi-
que de la Région wallonne du …, de la Communauté 
française du et de la Commission communautaire 
française du …;

Considérant les avis rendus par :

1° le CESRW en date du 16 décembre 2013;

2° l’IFAPME en date du 14 janvier 2014;

3° le SFPME en date du 27 janvier 2014;

4° la CCFEE en date du 28 janvier 2014;

5° le Comité de concertation des pouvoirs organi-
sateurs de l’Enseignement obligatoire en date du 
17 janvier 2014;

6° le Comité de Secteur IX, Enseignement, en date du 
17 décembre 2013;

7° le Comité de Secteur XV, Commission communau-
taire française, en date du 28 janvier 2014;
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public de formation ou de l’évolution du marché 
de l’emploi. »;

4° au même paragraphe, 5°, les mots « au § 2 » sont 
remplacés par les mots « à l’article 2, § 4bis »; 

5° au même paragraphe, le 6° est remplacé par ce 
qui suit : 

 « 6° « tuteur » : la personne responsable, au sein 
de l’entreprise, de la formation et de l’accompa-
gnement d’un apprenant en alternance, qui ré-
pond aux conditions visées à l’article 2, paragra-
phe 3, alinéa 2 et qui est :

1° soit le chef d’entreprise ou, lorsque l’entreprise 
est une personne morale, la personne physi-
que chargée de la gestion effective de l’entre-
prise et mandatée pour la représenter;

2° soit un membre du personnel désigné par la 
personne mentionnée au point 1 et agissant 
sous son autorité; »;

6° au même paragraphe, le 7° est remplacé par ce 
qui suit :

 « 7° « le contrat d’alternance » : contrat par lequel 
l’entreprise s’engage à donner à l’apprenant en 
alternance une formation pratique en entreprise et 
par lequel l’apprenant s’oblige à apprendre sous 
autorité et avec une rétribution des compétences 
pratiques en entreprise et suivre la formation né-
cessaire auprès d’un opérateur de formation; »;

7° au même paragraphe, un 7°bis est inséré, rédigé 
comme suit : 

 « 7°bis « plan de formation » : document, annexé 
au contrat d’alternance, établi par l’opérateur de 
formation reprenant le parcours de formation de 
l’apprenant en alternance et les compétences à 
acquérir, à la fois par le biais de la formation en 
entreprise et à la fois, par le biais de la formation 
organisée auprès de l’opérateur de Formation en 
alternance; »;

8° le même paragraphe est complété par un 9° ré-
digé comme suit :

 « 9° « Parlements » : le Parlement de la Com-
munauté française, le Parlement wallon et l’As-
semblée de la Commission communautaire fran-
çaise; »;

9° les paragraphes 2 et 3 sont supprimés;

10° le paragraphe 4 est remplacé par ce qui suit :

2° au même, le 2° et le 2°, a) sont remplacé par ce 
qui suit :

 « 2° « opérateurs de formation en alternance » : 
établissement agréé d’enseignement ou de for-
mation qui organise et promeut la formation en 
alternance, et qui est en charge de la formation 
portant sur des matières générales et profession-
nelles en centre ou au sein de l’établissement 
scolaire et du bon déroulement du plan de forma-
tion en entreprise :

a) un centre d’éducation et de formation en alter-
nance visé par le décret du 3 juillet 1991 orga-
nisant l’enseignement secondaire en alternan-
ce, ci-après dénommé : « CEFA », y compris 
les établissements coopérants dont ceux de la 
promotion sociale;

 L’Institut wallon de formation en alternance et 
des indépendants et petites et moyennes entre-
prises et son réseau des centres de formation, 
et le Service Formation des Petites et Moyen-
nes Entreprises et l’Espace formation pour les 
Petites et Moyennes Entreprises soumis à la 
tutelle du Service précité conformément à l’ac-
cord de coopération conclu le 20 février 1995, 
tel que modifi é par l’accord de coopération du 
4 juin 2003, ci-après dénommé les réseaux 
« IFAPME » et « SFPME »; »;

3° au même paragraphe, le 3° est remplacé par ce 
qui suit :

 « 3° « apprenant en alternance » ou « appre-
nant » : 

– soit le jeune inscrit dans une formation qui ré-
pond à l’obligation scolaire à temps partiel, vi-
sée à l’article 1er, alinéa 3, de la loi du 29 juin 
1983 concernant l’obligation scolaire,

– soit le jeune qui répond aux conditions d’âge 
visés à l’article 2, paragraphe 1erbis du présent 
accord de coopération,

– et qui commence une formation en alternance 
auprès d’un des opérateurs de formation en 
alternance visés au 2°, et a conclu un contrat 
d’alternance tel que visé au 7° et effectuent une 
formation en entreprise telle que visée au 4°.

 Les Gouvernements et Collège peuvent, par 
l’adoption concomitante d’arrêtés au contenu 
identique, élargir la liste des opérateurs publics 
de formation en alternance en fonction des 
modifi cations législatives, décrétales ou régle-
mentaires, de la création d’un nouvel opérateur 
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 Tout apprenant entrant dans le dispositif d’alter-
nance commence son parcours de formation au 
niveau A. La transition d’un niveau à un autre re-
lève de la responsabilité de l’opérateur de forma-
tion, sur la base d’une évaluation des compéten-
ces acquises et des avis du référent et du tuteur, 
en concertation avec l’apprenant dans un esprit de 
consensus entre les parties.

 Le plan de formation est évolutif et ne peut en 
aucun cas excéder 6 années. Lorsqu’il est accom-
pli, les modalités de rupture de contrat prévues au 
§ 4quinques sont applicables.

 Le plan de formation comprend les modalités d’éva-
luation de l’apprenant.

 § 4bis. Pour permettre la réalisation de la formation 
auprès d’un opérateur de formation, le plan de for-
mation est transmis par le référent au responsable 
du centre de formation ou d’éducation et de forma-
tion en alternance.

 § 4ter. Le contrat d’alternance règle les droits et 
obligations de l’apprenant en alternance et de l’en-
treprise en ce qui concerne la formation pratique 
effectuée en entreprise.

 Le contrat d’alternance est conclu pour une durée 
déterminée en fonction de la formation pratique of-
ferte par l’entreprise dans le cadre de l’exécution 
du plan de formation. L’apprenant en alternance ne 
peut conclure un contrat d’alternance que s’il n’est 
pas lié par autre contrat d’alternance en même 
temps.

 Le contrat doit être signé par l’apprenant, au be-
soin, accompagné d’un représentant légal, et le 
chef d’entreprise, moyennant accord du référent 
avant de débuter la formation en entreprise. Cha-
que partie au contrat reçoit un exemplaire signé du 
contrat et une copie du contrat est communiquée 
au référent.

 Le contrat de formation en alternance doit contenir 
au minimum : 

1° l’identité des parties et les coordonnées du ré-
férent et du tuteur;

2° la date du début et de la fi n de la formation en 
alternance;

3° l’intitulé du métier dans lequel la formation en 
alternance est exercée;

4° le ou les lieux d’exécution des activités profes-
sionnelles en Belgique;

 « § 4. Un plan de formation est élaboré par l’opé-
rateur de formation, par l’intermédiaire du réfé-
rent, et concerté avec l’entreprise et l’apprenant 
en alternance. Sans préjudice de l’organisation 
sur base annuelle de la formation en centre de 
formation ou d’éducation et de formation en al-
ternance, le plan de formation identifi e au mieux 
le parcours individuel de formation de l’apprenant 
en alternance en lui permettant de bénéfi cier, s’il 
échet, des dispenses prévues par ou en vertu de 
la législation organique des opérateurs de forma-
tion en alternance.

 Le plan de formation comprend, notamment :

1° la liste des compétences initiales de l’apprenant 
en alternance;

2° le relevé des titres, certifi cats et diplômes ac-
quis;

3° les compétences à acquérir par l’apprenant en 
alternance, conformément aux profi ls de forma-
tion, s’ils existent, produits par le Service fran-
cophone des Métiers et Qualifi cations, ci-après 
dénommé le SFMQ;

4° les objectifs de l’évaluation fi nale de l’apprenant 
en alternance et ce, en se référant aux seuils de 
maîtrise fi xés par le SFMQ, s’ils existent;

5° les modalités d’évaluation des acquis d’appren-
tissage ainsi que les titres, certifi cats et diplômes 
qui pourront être obtenus au terme du parcours 
de formation en alternance.

 Le plan de formation est découpé en trois ensem-
bles cohérents et inclusifs d’acquis d’apprentissage 
distinguant ainsi trois niveaux de compétence dé-
terminés par les opérateurs de formation en alter-
nance en concertation avec l’OFFA et en référence 
aux profi ls établis au sein du SFMQ, s’ils existent :

1° le niveau A correspond au niveau d’accès à une 
formation en alternance en entreprise;

2° le niveau B correspond à un ensemble cohérent 
d’acquis d’apprentissage qu’un apprenant maî-
trise normalement lorsqu’il se situe au tiers de 
l’acquisition des compétences requises par le 
parcours de formation;

3° le niveau C correspond à un ensemble cohérent 
d’acquis d’apprentissage qu’un apprenant maîtri-
se normalement lorsqu’il se situe aux deux tiers 
de l’acquisition des compétences requises par le 
parcours de formation.
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de l’une ou de l’autre des parties contractantes au 
terme du 6ème mois de la suspension.

 § 4quinquies. Le contrat de formation en alternance 
prend fi n : 

1° au terme de la durée fi xée dans le contrat d’al-
ternance;

2° par cas de force majeure lorsque celui-ci rend 
défi nitivement impossible l’exécution du contrat;

3° en cas de décès de l’apprenant ou de la person-
ne signataire du contrat d’alternance mandatée 
pour engager la responsabilité de l’entreprise ou 
du tuteur;

4° par la volonté de l’une des parties, notifi ée par 
écrit, en période d’essai, moyennant un préa-
vis de sept jours calendrier et en-dehors de la 
période d’essai, et hors les cas visés au 7° et 
8°, moyennant un préavis de quatorze jours ca-
lendrier. Le préavis prend effet le lendemain de 
la notifi cation écrite du préavis. Les parties peu-
vent également convenir de mettre fi n au contrat 
sans préavis;

5° lorsque l’agrément de l’entreprise est retiré;

6° en cas de cessation d’activités, de faillite, de 
fusion, de scission, de cession, d’absorption de 
l’entreprise ou de changement de statut d’entre-
prise, à moins que le contrat de formation en al-
ternance ne soit repris par l’entreprise repreneu-
se si celui-ci est également agréé, aux mêmes 
conditions que le contrat de formation initial et 
moyennant accord de l’apprenant;

7° en cas de manquement grave de la part de l’ap-
prenant ou de l’entreprise; lorsque le contrat est 
résilié pour manquement grave dans le chef de 
l’apprenant, les règles en matière de licencie-
ment pour motif grave d’un travailleur sont d’ap-
plication;

8° lorsque des doutes sérieux surgissent quant 
au fait que la formation puisse être terminée et 
lorsqu’il ne semble pas judicieux de la poursui-
vre; les motifs de la résiliation doivent être noti-
fi ée à l’autre partie, par écrit et de façon circons-
tanciée endéans les 3 jours après la résiliation 
du contrat, et ce à peine de nullité.

 L’une des parties au contrat ou les deux parties 
peuvent invoquer l’existence d’un motif justifi ant la 
fi n du contrat d’alternance auprès du référent et, le 
cas échéant, en informer l’autre partie au contrat. 
En cas de non-respect des obligations découlant 
du plan de formation et dans les cas de rupture 

5° les heures de prestations au sein de l’entrepri-
se et les heures de formation effectuées auprès 
de l’opérateur de formation en alternance, sans 
que la durée totale de ces heures ne dépasse 
la durée hebdomadaire conforme à la régle-
mentation légale, réglementaire ou convention-
nelle applicable au métier et à l’entreprise;

6° les droits et obligations de chacune des par-
ties;

7° le montant et les modalités relatives à la liqui-
dation de la rétribution;

8° l’obligation de respecter les dispositions léga-
les, réglementaires et conventionnelles relati-
ves aux assurances et à la réglementation sur 
la protection de travail pour l’apprenant;

9° une référence aux modalités d’évaluation de la 
formation en alternance sur la base du plan de 
formation;

10° les modalités relatives à la période d’essai, la 
suspension et à la fi n du contrat d’alternance.

 Préalablement à la conclusion du contrat d’alter-
nance, l’entreprise est agréée ou a sollicité une 
demande d’agrément auprès d’un opérateur de 
formation conformément à l’article 2bis.

 Le contrat d’alternance mentionne que le non-res-
pect des obligations pédagogiques inscrites dans 
le plan de formation met fi n à la formation en al-
ternance et dès lors qu’il fait partie intégrante du 
contrat d’alternance, entraîne automatiquement la 
rupture de celui-ci.

 § 4quater. Le contrat de formation en alternance 
peut être suspendu moyennant accord du référent, 
dans les conditions et les formalités des disposi-
tions de la loi du 3 juillet 1978 sur les contrats de 
travail pour les ouvriers et pour les employés et en 
vertu des règles fédérales applicables en matière 
d’alternance pour ce qui concerne les aspects liés 
à la sécurité sociale.

 En cas de non-respect des obligations de l’une des 
parties visées au Chapitre II, section 2, le contrat 
est suspendu pour une durée fi xée afi n de permet-
tre au contrevenant de se conformer aux disposi-
tions du présent accord.

 Tout cas de suspension de contrat doit être com-
muniqué immédiatement à l’autre partie au contrat 
et au référent. Lorsque l’exécution du contrat est 
suspendue pendant plus de six mois, le contrat de 
formation en alternance prend fi n à la demande 
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b) réussi la 3e année de l’enseignement secondaire 
professionnel ordinaire ou spécialisé de forme 4; 

c) fréquenté la 3e année de différenciation et d’orien-
tation au sein de l’enseignement ordinaire ou spé-
cialisé de forme 4;

d) fréquenté la 2e phase au sein de l’enseignement 
spécialisé de forme 3.

A défaut, le candidat doit avoir fait l’objet de la part 
du conseil de classe, à l’issue de la 2e année différen-
ciée ou de l’année différenciée supplémentaire visées 
par le décret organisant la différenciation structurelle 
au sein du 1er degré afi n d’amener tous les élèves à la 
maîtrise des socles de compétences, d’une décision 
lui ouvrant, parmi d’autres possibilités, celle de pour-
suivre sa formation en alternance.

Un bilan est proposé aux jeunes s’inscrivant pour 
la première fois auprès d’un opérateur de formation 
en alternance. Ce bilan permettra, notamment sur 
base de l’avis motivé du conseil de classe lorsqu’il 
propose l’alternance, de défi nir les compétences que 
le jeune maîtrise préalablement à son entrée dans le 
dispositif de formation en alternance et de confi rmer 
l’orientation professionnelle visée. Lorsqu’il apparaît 
des lacunes empêchant à l’apprenant d’entrer au ni-
veau A de la formation tel que décrit à l’article 4, l’opé-
rateur devra proposer un programme de remédiation 
visant une acquisition rapide des compétences man-
quantes. L’opérateur sera garant de la mise en œuvre 
du programme. Lorsque le jeune aura atteint les ob-
jectifs fi xés par son programme, il pourra intégrer la 
formation en entreprise. Les Gouvernements fi xent, 
par l’adoption concomitante d’arrêtés au contenu 
identique, le contenu et les modalités relatives à ce 
programme préparatoire, et les critères de réussite.

§ 1erbis. Pour conclure un contrat d’alternance, le 
candidat apprenant ne doit pas avoir atteint l’âge de 
25 ans et peut poursuivre sa formation au maximum 
jusqu’à la fi n de l’année civile au cours de laquelle il 
atteint l’âge de 26 ans. Les Gouvernements et Col-
lège peuvent pour certaines formations spécifi ques, 
décider de déroger aux conditions d’âge. ».

Article 4

Dans le deuxième chapitre de l’accord de coopéra-
tion une deuxième section est créée rédigée comme 
suit avant l’article 2, paragraphe 2 :

« Section II – Obligations de l’apprenant, de l’entre-
prise et de l’opérateur de formation en alternance ».

visés au 4°, 6° et 8°, le référent organise préala-
blement une phase de conciliation entre les parties 
lorsque celle-ci s’avère opportune. En accord avec 
l’opérateur de formation et le référent, ce dernier 
peut compléter sa formation en alternance, pour la 
durée restante, auprès d’une autre entreprise.

 A l’issue d’un contrat d’alternance, il est possible de 
conclure un nouveau contrat d’alternance entre les 
mêmes parties, à savoir l’apprenant en alternance 
et l’entreprise. Néanmoins, un plan de formation 
adapté doit être joint à ce nouveau contrat d’al-
ternance, prévoyant l’acquisition de compétences 
techniques et professionnelles nouvelles ou com-
plémentaires par rapport à celles prévues dans le 
plan de formation précédent. »;

11° le paragraphe 5 est remplacé par ce qui suit :

 « § 5. Les Gouvernements peuvent préciser de 
commun accord le contenu et les modalités de 
mise en œuvre du contrat d’alternance et du plan 
de formation qui lui est annexé et prendre toutes 
les dispositions légales et réglementaires pour 
que ce contrat d’alternance et le plan de forma-
tion qui lui est annexé remplacent, dans les délais 
qu’ils précisent, la Convention d’insertion socio-
professionnelle et le contrat d’apprentissage de 
l’IFAPME ou du SFPME. ».

Article 2

Dans le deuxième chapitre de l’accord de coopéra-
tion, une première section est créée, intitulée comme 
suit :

« Section Ière – Conditions d’accès à la Formation 
en alternance ».

Article 3

Le paragraphe 1er de l’article 2 de l’accord de coo-
pération est remplacé par ce qui suit et complété d’un 
paragraphe 1erbis : 

« § 1er. Dans le respect de la loi concernant l’obli-
gation scolaire, le candidat apprenant en alternance 
doit, pour avoir accès à la formation en alternance, 
préalablement à l’inscription auprès d’un opérateur 
de formation en alternance, répondre au minimum à 
l’une des conditions suivantes :

a) fréquenté deux années du 1er degré de l’enseigne-
ment secondaire ordinaire ou spécialisé de forme 4, 
et avoir atteint l’âge de 15 ans au moment de son 
inscription;
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de formation et, notamment, à ce qu’il acquière les 
compétences professionnelles nécessaires à l’exer-
cice du métier auquel il se destine.

Le tuteur doit remplir les conditions suivantes :

a) soit disposer d’une expérience professionnelle 
d’au moins cinq années, prouvée par toute voie de 
droit, dans la profession apprise en tout ou en par-
tie dans le cadre du métier visé par le plan de for-
mation; lorsque le tuteur a obtenu un titre de Chef 
d’entreprise dans la profession apprise en tout ou 
en majeure partie dans le cadre du métier visé par 
le plan de formation, il doit disposer d’une expé-
rience professionnelles d’au moins deux ans;

b) soit être détenteur d’un diplôme ou d’un certifi cat 
pédagogique ou d’une attestation de formation au 
tutorat, délivré par un établissement d’enseigne-
ment ou de formation instituée ou agréé par la 
Communauté ou la Région compétente, prouvant 
qu’il possède les connaissances pédagogiques 
nécessaires pour suivre le parcours du jeune en 
alternance en tant que tuteur;

c) soit être détenteur d’un titre de validation de com-
pétences en tant que tuteur délivré par un centre 
de validation des compétences agréé par l’entité 
fédérée compétente.

Il doit justifi er d’une conduite irréprochable, en 
fournissant la preuve d’un extrait II de casier judiciaire 
belge utilisé dans le cadre d’une activité qui relève de 
l’éducation, de la guidance médico-sociale, de l’aide 
à la jeunesse, de la protection infantile, de l’animation 
ou de l’encadrement des mineurs.

Lorsque l’entreprise a accueilli, dans les 5 ans 
précédant l’entrée en vigueur du présent avenant à 
l’accord de coopération, un apprenant en formation 
en alternance sur base d’une Convention d’inser-
tion socioprofessionnelle (CISP) ou autre contrat ou 
convention reconnu par la Communauté française ou 
d’un Contrat d’apprentissage ou d’une Convention de 
stage de l’IFAPME ou du SFPME, le tuteur qui a as-
suré le suivi de cet apprenant pendant toute la durée 
de la formation en alternance est automatiquement 
reconnu comme remplissant les conditions du tuteur 
au sens du présent accord.

§ 3bis. Par rapport à l’apprenant, l’entreprise agréée 
est tenue aux obligations suivantes :

1° informer le référent du nom et de la qualité du tu-
teur qui assurera le suivi du jeune tout au long de 
son parcours de formation en alternance;

2° accueillir l’apprenant et veiller à son intégration 
dans le milieu professionnel pendant le temps de 

Article 5

A l’article 2, paragraphe 2, les modifi cations sui-
vantes sont apportées :

1° le paragraphe 2, 4°, est complété comme suit :

 « afi n de répondre aux dispositions de l’obligation 
scolaire au cas où il y est soumis; »;

2° le paragraphe 2 est complété comme suit :

« 5° s’abstenir de tout ce qui pourrait nuire, soit à 
sa propre sécurité, soit à celle des personnes 
qui effectuent des prestations à ses côtés, soit 
à celle de tiers;

6° restituer en bon état à l’entreprise les instru-
ments de travail, matières premières non utili-
sées et les vêtements de travail qui lui ont été 
confi és;

7° communiquer à l’entreprise et au référent les 
informations et attestations nécessaires per-
mettant de justifi er ses absences éventuelles 
de l’entreprise;

8° accepter les déplacements éventuels inhérents 
à l’activité de l’entreprise prévus dans le plan 
de formation;

9° compléter les documents administratifs et pé-
dagogiques spécifi ques à chaque opérateur, 
dont notamment communiquer les documents 
et attestations nécessaires pour justifi er les ab-
sences éventuelles en centre de formation;

10° s’abstenir, tant au cours du contrat d’alternance 
qu’après la cessation de celui-ci, de divulguer 
les secrets de fabrication ou d’affaires ainsi que 
les secrets de toute affaire à caractère person-
nel ou confi dentiel dont il aurait eu connaissan-
ce en raison de sa présence dans l’entreprise;

11° prévenir son référent de toute diffi culté liée à 
l’exécution du contrat d’alternance, notamment 
celle pouvant entraîner la fi n du contrat d’alter-
nance; ».

Article 6

L’article 2, paragraphe 3, de l’accord de coopéra-
tion est remplacé par ce qui suit et complété d’un pa-
ragraphe 3bis : 

« § 3. L’entreprise désigne un tuteur au sein de l’en-
treprise qui a pour mission de veiller au bon déroule-
ment de la formation de l’apprenant selon son plan 
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10° conclure un contrat d’assurance en responsabilité 
civile auprès d’une société d’assurance agréée, la 
police d’assurance couvrant les dommages cau-
sés par l’apprenant à des tiers à l’entreprise où se 
forme l’apprenant;

11° respecter les dispositions de la loi du 4 août 1996 
relative au bien-être des travailleurs lors de l’exé-
cution de leur travail et de ses arrêtés d’exécu-
tion ainsi que les obligations édictées par le Code 
sur le bien-être au travail, par le Règlement géné-
ral de protection du travail ou par les conventions 
collectives de travail applicables à l’employeur, 
en ce compris la prise en charge des examens 
médicaux préalables, ainsi que toute modifi cation 
ultérieure

12° respecter les dispositions légales et réglementai-
res spécifi ques au statut de l’apprenant en alter-
nance dont les dispositions relatives aux vacan-
ces annuelles;

13° informer, dans les meilleurs délais, le référent sur 
toute diffi culté liée à l’exécution du contrat;

14° accepter le principe de la mobilité extérieure telle 
que prévue dans le plan de formation; 

15° payer une rétribution mensuelle à l’apprenant en 
alternance, conformément à l’article 2ter;

16° rembourser hors abonnement scolaire, sur la 
base des pièces justifi catives, les frais de dépla-
cement de l’apprenant pour la formation pratique 
en entreprise, comprenant le trajet aller et retour 
de leur résidence habituelle vers l’entreprise, se-
lon les dispositions applicables à l’entreprise au 
regard de la convention sectorielle à laquelle il est 
soumis ou, à défaut, la convention collective de 
travail n° 19octies;

17° délivrer, lorsque le contrat de formation prend fi n, 
le document contenant la date du début et de la 
fi n du contrat, et fournir, au besoin, les documents 
sociaux utiles à l’apprenant. ».

Article 7

A l’article 2, paragraphe 4, de l’accord de coopéra-
tion, les modifi cations suivantes sont apportées :

a) à l’alinéa 1er, un 1°bis, rédigé comme suit, est in-
séré :

 « 1°bis évaluer, en tant que prérequis à la conclu-
sion du contrat d’alternance, les compétences de 
l’apprenant en alternance en termes de savoirs, 
savoir-faire et savoir-être et, le cas échéant, pro-

la formation en alternance et lui remettre le règle-
ment de travail lors de la signature du contrat;

3° confi er à l’apprenant en alternance uniquement 
des tâches revêtues d’un caractère formatif en 
rapport avec son plan de formation et au métier 
auquel il se destine et ne présentant aucun dan-
ger pour sa santé et son intégrité physique;

4° préparer l’apprenant en alternance à l’exercice du 
métier auquel il se destine notamment en mettant 
à sa disposition l’aide, l’outillage, en tenant comp-
te de leur usure normale, les matières premières, 
les vêtements de travail, et de protection néces-
saires, sans que cela ne puisse être considéré 
comme un avantage en nature et d’apporter les 
soins d’un bon père de famille à la conservation 
des effets personnels que l’apprenant doit mettre 
en dépôt;

5° veiller à ce que la partie du plan de formation qui 
lui incombe soit dispensée à l’apprenant en al-
ternance en vue de le préparer aux évaluations 
formatives et certifi catives et, par conséquence, 
permettre à l’apprenant de suivre les cours né-
cessaires à sa formation et autoriser le référent à 
vérifi er, sur le lieu d’exécution du contrat d’alter-
nance, s’il respecte les obligations auxquelles il a 
souscrit;

6° occuper dans l’entreprise l’apprenant en alternan-
ce pour une durée moyenne de travail d’au moins 
20 h/semaine sur base annuelle, sans préjudice 
de la législation fédérale en matière de vacances 
annuelles et des modalités déterminées conjoin-
tement par les Gouvernements pour la période de 
vacances scolaires;

7° faire une déclaration DIMONA à l’Offi ce national 
de la sécurité sociale, lorsque l’entreprise est sou-
mise à cette obligation;

8° collaborer avec l’opérateur de formation, et en 
particulier le référent et l’informer du déroulement 
de la formation au sein de l’entreprise, notamment 
lors de chacune de ses visites en entreprise;

9° assurer l’apprenant durant toute l’exécution du 
contrat contre les accidents du travail ou sur le 
chemin du travail qui peuvent survenir à l’appre-
nant en alternance au cours ou par le fait de l’exé-
cution du contrat d’alternance, en entreprise ou 
en centre de formation, en concluant auprès d’une 
société d’assurances agréée ou auprès d’une 
caisse d’assurances agréée une police d’assu-
rance en fonction du métier concerné, qui lui ga-
rantit les mêmes avantages que ceux qui sont mis 
en charge de l’assureur par la loi du 10 avril 1971 
sur les accidents du travail;
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de l’apprenant en alternance durant sa formation 
en entreprise;

2° de veiller au respect du contrat d’alternance et du 
plan de formation qui y est annexé;

3° de garantir que l’apprenant en alternance et l’entre-
prise répondent aux obligations visées aux §§ 2 à 
3bis;

4° de veiller à assurer une collaboration effi cace entre 
l’apprenant en alternance, l’entreprise, le tuteur et 
l’opérateur de formation en alternance et être, au 
besoin, le conciliateur en cas de diffi cultés rencon-
trées dans le cadre de la formation en alternance, 
par l’entreprise ou par l’apprenant, accompagné au 
besoin de son représentant légal;

5° communiquer à l’apprenant en alternance et ses 
parents ou son ou ses tuteurs légaux les informa-
tions utiles concernant les droits sociaux, notam-
ment quant aux conditions d’accès aux allocations 
familiales, et accompagner l’apprenant au besoin, 
dans les démarches à accomplir;

6° informer l’apprenant sur les conditions de certifi ca-
tion telles que visées à l’article 3 et de leurs effets 
de droit et l’informer sur les possibilités de forma-
tions complémentaires, de poursuite de la forma-
tion ou d’insertion professionnelle sur le marché de 
l’emploi en collaboration avec le service public de 
l’emploi compétent. ».

Article 9

A l’article 2, le paragraphe 6 est remplacé par ce 
qui suit :

« Les Gouvernements peuvent préciser, par l’adop-
tion concomitante d’arrêtés au contenu identique, les 
droits et obligations de l’apprenant, de l’entreprise, du 
tuteur, de l’opérateur de formation ou du référent. ».

Article 10

Un chapitre IIbis, intitulé « Chapitre IIbis – Condi-
tions d’agrément des entreprises formatrices en alter-
nance », est inséré après l’article 2.

Article 11

Un article 2bis est inséré, rédigé comme suit :

« Art. 2bis. § 1er. Préalablement à la conclusion 
d’un contrat, l’entreprise doit avoir obtenu un agré-
ment auprès de l’opérateur de formation pour dispen-

poser à l’apprenant en alternance un programme 
préparatoire donnant à celui-ci les moyens de ren-
contrer les prérequis convenus; »;

b) au même alinéa, le 3° et 4° sont supprimés;

c) au même alinéa, le 5° est remplacé comme suit :

 « 5° assurer le suivi administratif et pédagogique 
de la formation en alternance, en veillant au suivi 
des apprenants par le référent  et délivrer, lorsque 
le contrat de formation prend fi n, les attestations 
relatives à la formation suivie; »;

d) au même alinéa, le 8°, 9° et 11° sont supprimés;

e) au même alinéa, 10°, les mots « trois mois » sont 
remplacés par les mots « six mois » et les mots 
« un programme spécifi que qui aura pour objec-
tif d’assurer » par les mots « des modalités visant à 
assurer »;

f) l’alinéa 2 est remplacé comme suit :

 A titre transitoire, les formations en urgence des 
CEFA, telles que visées par l’article 2bis, § 2, du 
décret du 19 juillet 2001 organisant l’enseignement 
secondaire en alternance, seront sanctionnées par 
une attestation de compétences professionnelles, 
et les formations en apprentissage de l’IFAPME et 
du SFPME, reconnues comme répondant aux exi-
gences de l’obligation scolaire à temps partiel et 
qui sont agréées par le ministre compétent mais 
dont le profi l de formation doit encore être défi ni 
par le SFMQ, seront sanctionnées par le certifi cat 
d’apprentissage. »;

g) l’alinéa 3, dernière phrase, est complété comme 
suit : 

 « au cas où l’apprenant en alternance est soumis à 
l’obligation scolaire »;

h) à l’alinéa 4, les mots « visé à l’alinéa 1er, 4°, » sont 
remplacés par les mots « visé à l’alinéa 1°bis, ».

Article 8

A l’article 2, un paragraphe 4bis est inséré rédigé 
comme suit :

« § 4bis. Le référent a pour missions :

1° d’être l’intermédiaire indispensable à la conclusion 
du contrat d’alternance, de veiller à ce qu’il soit 
conduit à bonne fi n et d’être notamment chargé 
des aspects administratifs dans le cadre du suivi 
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§ 4. L’opérateur de formation peut suspendre ou re-
tirer, par décision motivée, l’agrément de l’entreprise 
avec laquelle il collabore pour un ou des métiers si au 
moins une des conditions d’agrément n’est plus rem-
plie ou si l’entreprise n’est pas de manière récurrente 
en mesure de remplir ses obligations précisées dans 
le contrat d’alternance. L’opérateur de formation doit 
informer l’OFFA en même temps que l’entreprise, de 
l’agrément, de la suspension ou du retrait d’agrément 
de cette entreprise.

Avant de rendre sa décision, l’opérateur entend 
l’entreprise concernée qui lui en fait la demande.

Si la demande de suspendre ou de retirer l’agrément 
d’une entreprise est formulée par un autre opérateur 
de formation qui collabore au même moment avec 
l’entreprise concernée, les opérateurs se concertent 
et peuvent entendre conjointement l’entreprise.

En cas de suspension d’agrément, la décision pré-
cise la durée de cette suspension pendant laquelle 
l’entreprise doit se mettre en ordre par rapport aux 
obligations qu’elle n’a pas respectées.

Le retrait d’agrément pour une formation détermi-
née entraîne la résiliation du (des) contrat(s) d’alter-
nance relatif(s) à la formation visée.

Si la demande de suspendre ou de retirer l’agré-
ment d’une entreprise a été formulée par un autre 
opérateur de formation, l’opérateur de formation en 
alternance informe l’entreprise de la décision prise 
en matière de suspension ou de retrait. Lorsque la 
suspension ou le retrait d‘agrément est décidé, l’opé-
rateur en informe d’offi ce tous les opérateurs de for-
mation, via l’OFFA, en stipulant les raisons du retrait 
ou de la suspension.

Toute suspension ou retrait d’agrément d’une entre-
prise par un opérateur de formation en alternance l’est 
automatiquement pour l’ensemble des opérateurs de 
formation en alternance, sauf lorsque la suspension 
ou le retrait concerne la non-conformité au référentiel 
de formation et que celui-ci ne fait pas encore l’objet 
d’un profi l établi par le SFMQ.

§ 5. Les Gouvernements peuvent, par l’adoption 
concomitante d’arrêtés au contenu identique, préci-
ser les conditions d’agrément, les délais, les procé-
dures d’agrément, de suspension ou de retrait d’agré-
ment. ».

Article 12

Un chapitre IIter, intitulé « Chapitre IIter – Rétribu-
tion de l’apprenant », est inséré après l’article 2bis 
nouvellement inséré par le présent avenant.

ser une formation en alternance suivant les modalités 
tels que défi nies ci-après.

§ 2. L’entreprise introduit une demande d’agrément 
auprès d’un opérateur de formation en alternance. 
Dans les trois mois suivant la demande d’agrément, 
l’opérateur de formation en alternance effectue une 
visite de l’entreprise afi n de vérifi er si l’entreprise sa-
tisfait aux conditions d’agrément reprises à l’alinéa 
suivant.

Pour pouvoir être agréée défi nitivement en tant 
qu’entreprise de formation en alternance, l’entreprise 
doit : 

1. exercer effectivement le ou les métiers pour les-
quels elle sollicite un agrément;

2. être répertoriée à la Banque Carrefour des Entre-
prises;

3. être en ordre au niveau des obligations sociales et 
fi scales;

4. ne faire l’objet d’aucun retrait ou refus d’agrément 
endéans l’année précédent sa demande;

5. désigner un tuteur pour la formation concernée, 
chargé du suivi et de l’accompagnement de l’ap-
prenant pendant la durée de la formation en alter-
nance.

Sur la base de ce rapport de visite de l’entreprise, 
l’opérateur confi rme ou retire l’agrément pour le(s) 
métier(s) visé(s) et notifi e sa décision à l’entreprise. 
L’agrément des entreprises peut être subordonné à 
des conditions complémentaires relatives à la forma-
tion pédagogique des tuteurs.

Un agrément provisoire peut être accordé par l’opé-
rateur à l’entreprise si le rapport de visite ne peut être 
dressé dans le mois de la demande d’agrément, pour 
autant que l’entreprise déclare sur l’honneur répondre 
aux conditions visées à l’alinéa 2, 1° à 4°. L’agrément 
provisoire vaut jusqu’au jour de la notifi cation de la 
décision de l’opérateur visé à l’alinéa précédent.

§ 3. Tout agrément accordé à une entreprise par 
un opérateur de formation l’est automatiquement pour 
l’ensemble des opérateurs de formation en alternan-
ce.

Lorsque la formation en alternance exige la mani-
pulation de matériel à risque ou lorsque cette forma-
tion s’effectue en dehors de l’entreprise, le tuteur ne 
peut superviser la formation de plus de 2 apprenants 
simultanément.
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Article 14

L’article 3, paragraphe 1er, du Chapitre III, est rem-
placé par ce qui suit :

« Art. 3. § 1er. Les opérateurs de formation peuvent 
délivrer les certifi cats de qualifi cation en application 
de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise du 29 septembre 2011 relatif à l’établissement 
de la correspondance des titres délivrés par l’Institut 
wallon de formation en alternance et des indépen-
dants et petites et moyennes entreprises et le Ser-
vice formation petites et moyennes entreprises créé 
au sein des Services du Collège de la Commission 
communautaire française et leurs réseaux de centres 
de formation.

En cas de modifi cation projetée de l’arrêté du 
Gouvernement de la Communauté française du 
29 septembre 2011, une concertation est organisée 
préalablement avec le Gouvernement de la Région 
wallonne et le Collège de la Commission communau-
taire française.

Les Gouvernements s’engagent à adapter les dis-
positions réglementaires en vue de permettre aux jeu-
nes de poursuivre leur formation auprès de l’IFAPME 
ou du SFPME alors qu’ils l’ont débutée dans l’Ensei-
gnement et réciproquement. ».

Article 15

Dans le Chapitre IV, une première section, intitulée 
« Section 1 – Les missions de l’OFFA », est insérée 
après l’article 4.

Article 16

Dans l’article 5 du même accord, les modifi cations 
suivantes sont apportées :

1° à l’alinéa 2, le 12° est remplacé par ce qui suit : 

 « 12° concevoir les outils et les indicateurs d’éva-
luation globale de la formation en alternance, en 
concertation avec les opérateurs de formation en 
alternance; »;

2° le même alinéa est complété par un 14° et 15° ré-
digés comme suit : 

 « 14° remettre des avis aux Gouvernements sur les 
demandes d’agrément des actions de formation en 
alternance liées à l’octroi d’incitants fi nanciers aux 
entreprises;

Article 13

Un article 2ter est inséré comme suit :

« Art 2ter. § 1er. La rétribution due à l’apprenant en 
alternance est considérée comme une rémunération 
conformément à la loi du 12 avril 1965 concernant la 
protection de la rémunération des travailleurs.

La rétribution est progressive compte tenu des ac-
quis des compétences par l’apprenant en alternance. 

§ 2. Le montant de la rétribution est calculé sur la 
base du revenu minimum mensuel moyen garanti brut 
fi xé à l’article 1er, paragraphe 1er et à l’article 3, ali-
néa 1er, dans la convention collective de travail n° 43 
du 2 mai 1988 portant modifi cations et coordination 
des conventions collectives de travail n° 21 du 15 mai 
1975 et n° 23 du 25 juillet 1975 relatives à la garantie 
d’un revenu minimum mensuel moyen, tel que indexé 
au 1er décembre 2012, en tenant compte du niveau 
de compétence de l’apprenant chiffré de A à C qui est 
déterminé dans le plan de formation : le niveau A cor-
respond à un montant minimal de 17 % du RMMMG, 
le niveau B à un montant minimal de 24 % du RMM-
MG, et le niveau C à un montant minimal de 32 % du 
RMMMG.

Tout apprenant en alternance commence son par-
cours de formation au niveau A. La transition d’un 
niveau à un autre relève de la décision du référent, 
moyennant avis du tuteur et en concertation avec 
l’apprenant. Le montant de la rétribution tel que cal-
culé garantit à la famille de l’apprenant en alternance 
le maintien des allocations familiales.

Lorsqu’une entreprise ou un secteur veut déroger 
à ce plafond, elle en informe l’opérateur de forma-
tion qui attirera l’attention de l’apprenant sur le risque 
éventuel de perte des allocations familiales. L’opé-
rateur est tenu de demander le consentement écrit 
de l’apprenant ou de ses parents lorsque celui-ci est 
mineur.

§ 3. Les Gouvernements peuvent conjointement, 
par l’adoption concomitante d’arrêtés au contenu iden-
tique d’un accord de coopération, préciser les moda-
lités de la liquidation de la rétribution ou actualiser la 
base de calcul visé au § 2 en fonction de l’indexation 
du revenu minimum mensuel moyen garanti brut ou 
en fonction de l’évolution des dispositions décrétales 
et réglementaires applicables en matière d’incitants 
fi nanciers en alternance, dans le souci d’harmoniser 
de manière cohérente les dispositifs de la formation 
en alternance. ».
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Article 18

L’article 6 du même accord de coopération est rem-
placé par ce qui suit :

« § 1er. L’OFFA est administré par un conseil d’ad-
ministration composé de dix-huit membres effectifs et 
autant de membres suppléants appartenant aux caté-
gories suivantes :

1° cinq membres nommés par le Gouvernement com-
munautaire répartis comme suit :

a) quatre représentants de l’Enseignement obli-
gatoire sur proposition du Conseil général de 
concertation de l’Enseignement obligatoire;

b) un représentant de l’Enseignement de Promo-
tion sociale, sur proposition du Conseil supérieur 
de l’Enseignement de Promotion sociale;

2° sept membres sont nommés par le Gouvernement 
wallon répartis comme suit :

a) trois représentants de l’IFAPME sur proposition 
de celui-ci;

b) deux représentants des organisations représen-
tatives des travailleurs sur la base d’une liste 
double proposée par le Conseil économique et 
social de la Région wallonne;

c) deux représentants des organisations représen-
tatives des employeurs sur la base d’une liste 
double proposée par le Conseil économique et 
social de Wallonie;

3° six membres sont nommés par le Collège répartis 
comme suit :

a) deux représentants du SFPME sur proposition 
de celui-ci;

b) deux représentants des organisations représen-
tatives des travailleurs situées sur le territoire 
de la Région de Bruxelles-Capitale sur la base 
d’une liste double proposée par celles-ci;

c) deux représentants des organisations représen-
tatives des employeurs situées sur le territoire 
de la Région bilingue de Bruxelles-Capitale sur 
la base d’une liste double proposée par celles-
ci.

Tous les membres du conseil d’administration ont 
voix délibérative.

Les membres suppléants ne siègent qu’en l’absen-
ce des membres effectifs qu’ils suppléent.

 15° organiser une procédure de médiation à la 
demande de l’entreprise en ce qui concerne l’oc-
troi, la suspension ou le retrait d’agrément et à la 
demande de l’opérateur de formation concernant 
toute problématique liée à l’exécution du contrat de 
formation en alternance. »;

3° deux alinéas rédigés comme suit sont insérés en-
tre les alinéas 2 et 3 :

 « L’OFFA adresse les recommandations, proposi-
tions et avis visés à l’alinéa 2, 1° et 2°, dans les 
30 jours calendrier prenant cours le jour de la ré-
ception du dossier complet de la demande. Ce délai 
peut être prolongé à la demande de l’OFFA lorsque 
la demande porte sur une question particulière-
ment importante ou complexe. En cas d’urgence 
spécialement motivée par l’auteur de la demande, 
ce délai peut être réduit à 10 jours calendrier. A dé-
faut pour l’OFFA d’avoir adressé son avis dans le 
délai prévu, il n’est plus requis.

 Sur décision de son conseil d’administration, l’OF-
FA peut accomplir l’ensemble des missions visées 
à l’alinéa 2 en partenariat et, à ce titre, conclure des 
conventions de partenariats. Par « partenariat », il 
y a lieu d’entendre toute forme d’association ou de 
collaboration avec des intervenants publics et/ou 
privés, par laquelle les moyens fi nanciers, humains 
ou matériels peuvent être mis en commun pour 
poursuivre un objectif ressortissant des missions 
de l’OFFA.

 Les missions visées à l’alinéa 2 s’étendent à leurs 
aspects internationaux. Les Gouvernements pré-
cisent, par l’adoption concomitante d’arrêtés au 
contenu identique, le champ d’application de cel-
les-ci. »;

4° dans l’alinéa 3, devenu l’alinéa 7, les mots « Confor-
mément à l’article 17, les Gouvernements peuvent 
conjointement préciser ces missions » sont rem-
placés par les mots :

 « Les Gouvernements peuvent, par l’adoption 
concomitante d’arrêtés au contenu identique, pré-
ciser ces missions. ».

Article 17

Dans le chapitre IV du même accord, une deuxiè-
me section, intitulée « Section 2 – Le conseil d’admi-
nistration », est insérée avant l’article 6.
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 Cette interdiction cesse dix années après la déci-
sion de justice précitée, s’il peut être établi que la 
personne ou l’association a publiquement renoncé 
à son hostilité vis-à-vis des principes démocrati-
ques énoncés par les dispositions visées ci-des-
sus.

 Cette interdiction cesse un an après la décision 
de justice précitée, si la personne a démissionné 
de l’organisme ou de l’association en raison de et 
immédiatement après la condamnation de cette 
dernière pour non-respect des principes démocra-
tiques énoncés par les dispositions visées ci-des-
sus;

4° ne pas être dans une situation de confl it d’intérêt 
personnel ou fonctionnel en raison de l’exercice 
d’une activité ou de la détention d’intérêts dans une 
personne morale exerçant une activité similaire aux 
missions exercées par l’OFFA.

Les Gouvernements peuvent préciser, par l’adop-
tion concomitante d’arrêtés au contenu identique, les 
conditions de nomination des membres du conseil 
d’administration.

§ 2. La qualité de membre effectif ou suppléant 
du conseil d’administration est incompatible avec le 
mandat ou les fonctions de :

1° membre du Gouvernement de l’Etat fédéral, de la 
Communauté, de la Région ou de la Commission 
européenne;

2° membre du Parlement de l’Etat fédéral, de la Com-
munauté ou de la Région ou du Parlement euro-
péen;

3° gouverneur de province ou député provincial;

4° membre du personnel de l’OFFA;

5° conseiller externe, expert ou consultant régulier de 
l’OFFA.

Les Gouvernements peuvent préciser, par l’adop-
tion concomitante d’arrêtés au contenu identique, les 
incompatibilités avec le mandat de membre du conseil 
d’administration.

Si au cours de son mandat, le membre effectif du 
conseil d’administration accepte d’exercer une fonc-
tion ou un mandat visé à l’alinéa 1er, son mandat est 
suspendu de plein droit. Il est remplacé par son sup-
pléant pendant la durée de son mandat ou de l’exer-
cice de la fonction incompatible.

Un tiers au moins des membres effectifs et sup-
pléants est de sexe différent.

§ 2. Assistent aux réunions du conseil d’administra-
tion avec voix consultative :

1° le fonctionnaire dirigeant de l’OFFA;

2° les commissaires des Gouvernements;

3° les experts invités.

§ 3. Le mandat des membres effectifs et suppléants 
du conseil d’administration est d’une durée de six ans, 
renouvelable.

La Présidence du conseil d’administration est as-
surée alternativement tous les deux ans selon l’ordre 
établi de la manière suivante : un représentant de 
la Communauté française parmi les membres visés 
à l’article 6, § 1er, 1°, un représentant de la Région 
wallonne parmi les membres visés à l’article 6, § 1er, 
2°, puis un représentant de la Commission commu-
nautaire française parmi les membres visés à l’arti-
cle 6, § 1er, 3°. Les fonctions de Vice-présidences sont 
assurées par les représentants des deux entités non 
représentées à la Présidence. ».

Article 19

L’article 7 du même accord est remplacé par ce qui 
suit :

« Art. 7. § 1er. Nul ne peut être nommé en qualité de 
membre effectif ou suppléant du conseil d’administra-
tion s’il ne remplit pas les conditions suivantes :

1° être ressortissant d’un Etat membre de l’Union 
européenne;

2° être âgé de maximum 70 ans;

3° ne pas avoir été condamné ou avoir été ou être 
membre d’un organisme ou d’une association qui a 
été condamnée, en vertu d’une décision de justice 
coulée en force de chose jugée, pour non respect 
des principes de la démocratie tels qu’énoncés par 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, par la Constitution, 
par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer cer-
tains actes inspirés par le racisme et la xénophobie 
ou par la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer 
la négation, la minimisation, la justifi cation ou l’ap-
probation de génocide commis par le régime natio-
nal socialiste allemand pendant la seconde guerre 
mondiale ou toute autre forme de génocide.



– 19 – 132 (2013-2014) n° 1

audition, le membre peut être assisté par la personne 
de son choix.

Le membre qui cesse d’exercer son mandat avant 
l’expiration de celui-ci est remplacé dans les quatre 
mois par son suppléant qui devient membre effectif 
pour la période qui reste à courir; un nouveau sup-
pléant étant désigné selon les conditions fi xées au 
paragraphe 1er.

§ 4. Sont applicables aux membres du conseil 
d’administration, les dispositions du décret du Conseil 
régional wallon du 12 février 2004 relatif au statut de 
l’administrateur public pour les matières réglées en 
vertu de l’article 138 de la Constitution. ».

Article 20

L’article 8 du même accord, est remplacé comme 
suit :

« Art. 8. § 1er. Les décisions du conseil d’adminis-
tration sont valablement adoptées à la majorité des 
suffrages exprimés à la condition que la majorité des 
membres de chacune de ses catégories soit présen-
te. Le conseil d’administration se réunit au minimum 
huit fois par an.

Le conseil d’administration désigne, parmi les 
membres du personnel de l’OFFA, la personne char-
gée de son secrétariat, ainsi que son suppléant.

§ 2. Sans préjudice des dispositions de la loi du 
16 mars 1954 relative au contrôle de certains organis-
mes d’intérêt public, le conseil d’administration dispo-
se de tous les pouvoirs nécessaires à l’administration 
de l’OFFA.

§ 3. Le conseil d’administration établit un règlement 
d’ordre intérieur dans les six mois de sa constitution.

Le règlement d’ordre intérieur du conseil d’admi-
nistration doit à tout le moins prévoir :

1° les règles de convocation des membres effectifs 
et suppléants, en ce compris par voie électroni-
que;

2° les règles relatives à l’inscription des points à l’or-
dre du jour et à la convocation des réunions;

3° les règles applicables en cas d’absence ou 
d’empêchement du président et du ou des vice-
président(s);

4° les modalités de mise en œuvre de la remise d’un 
avis ou d’une décision en cas d’urgence ou de 
circonstances spécialement motivées;

Le membre effectif du conseil d’administration dont 
le mandat a été suspendu retrouve son mandat dans 
les trois mois de la fi n de l’incompatibilité.

§ 3. Le mandat des membres de l’OFFA prend fi n : 

1° en cas de démission;

2° lorsqu’un membre ne fait plus partie de l’organisme 
qu’il représente ou lorsque cet organisme sollicite 
son remplacement;

3° lorsqu’il est absent de manière injustifi ée à plus de 
trois réunions consécutives au cours des douze 
dernières réunions auxquelles il a été régulière-
ment convoqué;

4° lorsqu’il ne répond plus aux conditions de nomina-
tion;

5° lorsque le Gouvernement décide, après avis ou 
sur proposition des commissaires, de révoquer un 
membre du conseil d’administration qu’il a nommé, 
s’il est avéré que :

a) ce membre a commis sciemment un acte in-
compatible avec la mission ou l’objet social de 
l’OFFA;

b) ce membre ne respecte pas le caractère confi -
dentiel des délibérations, des documents, 
lorsqu’un tel caractère confi dentiel est reconnu 
conformément aux dispositions de nature légale 
ou réglementaire, en ce compris celles qui résul-
tent du règlement d’ordre intérieur;

c) ce membre présente un confl it d’intérêt person-
nel ou fonctionnel;

d) ce membre a commis une faute ou une négli-
gence grave dans l’exercice de son mandat;

e) ce membre présente une hostilité ou est membre 
d’un organisme qui marque une hostilité vis-à-
vis des principes de la démocratie tels qu’énon-
cés par la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, par la 
Constitution, par la loi du 30 juillet 1981 tendant 
à réprimer certains actes inspirés par le racisme 
et la xénophobie ou par la loi du 23 mars 1995 
tendant à réprimer la négation, la minimisation, 
la justifi cation ou l’approbation de génocide com-
mis par le régime national socialiste allemand 
pendant la seconde guerre mondiale ou toute 
autre forme de génocide.

Dans ces cas, préalablement à leurs décisions, 
les Gouvernements entendent le membre du conseil 
d’administration si celui-ci le sollicite; au cours de son 
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Ce recours est suspensif et doit être exercé dans un 
délai de quatre jours calendrier. Ce délai prend cours 
à partir du jour de la réunion à laquelle la décision a 
été prise, pour autant que les commissaires y aient 
été régulièrement convoqués et, dans le cas contrai-
re, à partir du jour où le commissaire qui introduit la 
procédure de recours en a reçu connaissance.

Le Gouvernement ou le Collège saisi du recours 
peut annuler la décision sur avis conforme des deux 
autres Gouvernement(s) ou Collège dans un délai de 
trente jours calendrier à dater du jour de la réunion 
à laquelle la décision a été prise. Le délai de trente 
jours peut être prorogé d’un nouveau délai de dix 
jours par décision du Gouvernement ou du Collège 
qui a été saisi du recours. La décision d’annulation 
doit être motivée et notifi ée par lettre recommandée 
à l’OFFA. Une copie est également envoyée, par 
courrier simple, aux commissaires et aux deux autres 
Gouvernement(s) ou Collège. A défaut d’une décision 
dans le délai, la suspension est levée et la décision 
devient défi nitive. ».

Article 23

Les articles 10 à 13 du même accord sont abro-
gés.

Article 24

Dans le Chapitre IV, une quatrième section, intitu-
lée « Section 4 – Le Personnel et la Gestion journa-
lière » est insérée après l’article 9 nouveau.

Article 25

Dans la Section 4 du Chapitre IV, il est inséré un 
article 10 rédigé comme suit :

« Art. 10. § 1er. Les Gouvernements fi xent l’organi-
gramme, le statut du personnel et créent l’organe de 
concertation de l’OFFA par l’adoption concomitante 
d’arrêtés au contenu identique, après concertation 
conjointe des comités de secteur XV, XVI et XVII ins-
titués en vertu de la loi du 19 décembre 1974 organi-
sant les relations entre les autorités publiques et les 
syndicats des agents relevant de ces autorités.

§ 2. L’organigramme de l’OFFA peut prévoir des 
emplois de niveau A, B, C et D au sens de l’arrêté du 
Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant 
le Code de la fonction publique wallonne.

Il prévoit en tout état de cause un emploi de fonc-
tionnaire dirigeant de rang A3. Aucun emploi de rang 
supérieur ne peut être inscrit au cadre.

5° l’obligation de rédiger un procès-verbal des dé-
bats tenus au cours de chaque réunion;

6° le mode de transmission des documents aux 
membres effectifs et suppléants;

7° les conditions et situations dans lesquelles la 
confi dentialité des délibérations ou des docu-
ments peut être appliquée;

8° le cas échéant, le siège et le lieu des réunions du 
conseil d’administration;

9° les modalités de consultation du rapport annuel;

10° les règles de déontologie comprenant des dispo-
sitions relatives aux confl its d’intérêts;

11° le caractère public ou non des réunions du conseil 
d’administration.

§ 6. L’OFFA peut accorder aux membres du conseil, 
hormis les membres issus des administrations, au 
président et aux vice-présidents, des indemnités de 
déplacement et des jetons de présence, dont les Gou-
vernements fi xent les montants, par l’adoption conco-
mitante d’arrêtés au contenu identique, à charge de 
l’OFFA. ».

Article 21

Dans le Chapitre IV du même accord, une troisième 
section, intitulée « Section 3 – Les Commissaires », 
est insérée avant l’article 9.

Article 22

L’article 9 du même accord est remplacé par ce qui 
suit :

« Art. 9. § 1er. L’OFFA est soumis au contrôle des 
Gouvernements par l’intervention de trois commissai-
res du gouvernement. Chaque Gouvernement nom-
me son commissaire du gouvernement.

§ 2. Les dispositions du décret du Conseil régional 
wallon du 12 février 2004 relatif au commissaire du 
Gouvernement pour les matières réglées en vertu de 
l’article 138 de la Constitution sont applicables aux 
trois commissaires du gouvernement, à l’exception de 
l’article 8, § 2, du décret du Conseil régional wallon du 
12 février 2004 précité.

§ 3. Chaque commissaire adresse son recours 
au Gouvernement ou au Collège qui l’a nommé et 
en adresse une copie, le même jour, au(x) autres 
Gouver nement(s) ou Collège.
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Le fonctionnaire dirigeant est habilité à déléguer 
à un ou plusieurs membres du personnel, une par-
tie des pouvoirs qui lui sont attribués par ou en vertu 
du présent article, dans les limites et conditions qu’il 
détermine, en ce compris son pouvoir de représenter 
l’OFFA devant les juridictions judiciaires et adminis-
tratives.

§ 2. Le fonctionnaire dirigeant de l’OFFA est dési-
gné conjointement par les Gouvernements par l’adop-
tion concomitante d’arrêtés au contenu identique pour 
une durée de cinq ans.

§ 3. Sans préjudice des dispositions du présent 
accord, les modalités de désignation du fonctionnaire 
dirigeant et d’exercice du mandat, en ce compris les 
règles en matière d’évaluation, de fi n et de renouvel-
lement du mandat sont celles du livre II relatif au régi-
me des fonctionnaires généraux de l’arrêté du 18 dé-
cembre 2003 portant le Code de la Fonction publique 
wallonne.

Le rôle assigné au Gouvernement wallon dans l’ar-
rêté précité est endossé par les Gouvernements agis-
sant conjointement.

Dans la mesure où ces modifi cations sont néces-
saires à leur application à l’OFFA, les Gouvernements 
peuvent modifi er et compléter les dispositions de l’ar-
rêté précité par l’adoption concomitante d’arrêtés au 
contenu identique.

§ 4. La commission de sélection visée à l’arti-
cle 344, § 2, de l’arrêté du Gouvernement wallon du 
18 décembre 2003 portant le Code de la Fonction 
publique wallonne est composée dans le cadre de la 
désignation du fonctionnaire dirigeant de l’OFFA :

1° de deux représentants de chaque Gouvernement;

2° du président du conseil d’administration ou, pour la 
première désignation du mandataire, du président 
du conseil d’administration d’ALTIS »;

3° de l’administrateur délégué du SELOR ou de son 
délégué, membre de droit et président;

4° de deux experts, s’entendant de personnes qui en 
vertu de leurs titres ou de leur expérience bénéfi -
cient de compétences dans un des domaines sui-
vants : fonction publique, gestion des compéten-
ces, sciences humaines.

Les agents visés à l’alinéa 1er, 2°, a, et 3°, et les 
experts visés à l’alinéa 1er, 4°, sont désignés pour une 
période de quatre ans renouvelable. ».

§ 3. Sans préjudice des articles 11 et 12 et sous 
réserve des adaptations nécessaires adoptée par les 
Gouvernements par l’adoption concomitante d’arrê-
tés au contenu identique, l’arrêté du gouvernement 
wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la 
Fonction publique wallonne et l’arrêté du Gouverne-
ment wallon du 18 décembre 2003 relatif aux condi-
tions d’engagement et à la situation administrative et 
pécuniaire des membres du personnel contractuel 
sont applicables aux membre du personnel statutaire 
et contractuel de l’OFFA.

§ 4. L’OFFA est autorisé à participer au régime de 
pension institué par la loi du 28 avril 1958 relative à la 
pension des membres du personnel de certains orga-
nismes d’intérêt public et de leurs ayants droits. ».

Article 26

Dans la Section 4 du Chapitre IV, il est inséré un 
article 11 rédigé comme suit :

« Art. 11. § 1er. L’OFFA est dirigé par un fonction-
naire dirigeant mandataire. Il exerce l’autorité hiérar-
chique sur les membres du personnel  recrutés, en-
gagés ou mis à disposition, coordonne les services de 
l’OFFA et en assure l’unité de gestion.

Il exécute les décisions du conseil d’administration 
et lui rend compte trimestriellement de l’exécution de 
celles-ci.

Il assume la gestion journalière de l’OFFA. A ce ti-
tre, il ordonne les dépenses et peut accomplir tous 
les actes conservatoires, tous les actes d’exécution 
des décisions prises par le conseil d’administration, 
de même que tous les actes qui, en raison de leur im-
portance ou des conséquences qu’ils entraînent pour 
l’OFFA ne présentent pas un caractère exceptionnel, 
ne représentent pas un changement de politique ad-
ministrative et constituent l’expédition des affaires 
courantes de l’OFFA. Il assume toute autre mission 
qui lui est déléguée par le conseil d’administration.

Le fonctionnaire dirigeant informe le président du 
conseil d’administration, d’initiative ou à la demande 
de celui-ci, des actes accomplis dans le cadre de la 
gestion journalière et lui fournit toutes les explications 
y relatives.

Il représente valablement l’OFFA dans les actes 
judiciaires et extra-judiciaires et agit valablement en 
son nom et pour son compte en ce qui concerne les 
actes de gestion journalière, et au nom du conseil 
d’administration pour ce qui concerne les actes rele-
vant de sa compétence.
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Article 28

Dans le Chapitre IV du même accord, une cinquiè-
me section, intitulée « Section 5 – Le Contrat de ges-
tion », est insérée après l’article 12.

Article 29

Dans la Section 5 du Chapitre IV, insérée par l’arti-
cle 28, il est inséré un article 13 rédigé comme suit :

« Art. 13. § 1er. L’OFFA exerce les missions défi -
nies à l’article 5 conformément au contrat de gestion, 
conclu pour une durée de cinq ans avec les Gouver-
nements, agissant de manière conjointe.

§ 2. Le contrat de gestion précise les tâches que 
l’OFFA assume en vue de l’exécution de ses missions 
de service public.

Le contrat de gestion contient :

1° les tâches que l’OFFA assume en vue de l’exécu-
tion de ses missions de service public;

2° les objectifs d’impact, de qualité, d’effi cacité et 
d’effi cience à atteindre déterminés par des cri-
tères mesurables, précis et assortis de délais de 
réalisation, ainsi que la défi nition des indicateurs 
liés à la réalisation de ces objectifs composant le 
tableau de bord qui précise, pour chacun de ces 
indicateurs, une valeur de référence et indique 
périodiquement leur degré de réalisation et leur 
évolution;

3° les dispositions à prendre pour assurer le respect 
des politiques que le Gouvernement de la Com-
munauté française, le Gouvernement wallon et le 
Collège mettent en œuvre conjointement;

4° le montant initial de la dotation nécessaire à la 
couverture des charges qui découlent de l’exécu-
tion du contrat de gestion, en tenant compte des 
coûts et recettes de l’OFFA relatifs à l’exécution 
de ses tâches;

5° les règles de mise à disposition de la dotation, 
d’adaptation de celle-ci et les modalités de report 
de solde;

6° l’obligation de distinguer les coûts liés à la mise en 
œuvre des tâches et en particulier les dépenses 
d’investissement et les dépenses d’exploitation;

7° l’affectation des recettes des missions de service 
public;

Article 27

Dans la Section 4 du Chapitre IV, il est inséré un 
article 12 rédigé comme suit :

« Art. 12. § 1er. Il est pourvu à la vacance des em-
plois au sein de l’OFFA :

– soit par mise en congé par le Service Public de Wal-
lonie, le Ministère de la Communauté française, les 
Services du Collège de la Commission communau-
taire française ou les organismes d’intérêt public 
qui dépendent de la Région wallonne, la Commu-
nauté française et la Commission communautaire 
commune ainsi que par un congé pour mission en 
ce qui concerne les membres du personnel de l’en-
seignement organisé ou subventionné par la Com-
munauté française. Les membres du personnel 
mis à disposition de l’OFFA sont placés en congé 
dans leur emploi d’origine. La rémunération initiale 
reste à charge du budget de son service d’origine 
Par rémunération, on entend les cotisations patro-
nales, le traitement, le pécule de vacances, l’allo-
cation de foyer ou de résidence, l’allocation de fi n 
d’année, et les allocations familiales. Pour le reste, 
les Gouvernements fi xent, notamment, les congés 
et horaires, dans le statut du personnel de l’OFFA 
visé à l’article 10;

– soit par recrutement ou engagement de personnel 
sur la base d’une décision du conseil d’administra-
tion.

Afi n de pourvoir aux emplois, l’OFFA lance un ap-
pel à candidatures à tous les membres du person-
nel du Service Public de Wallonie, le Ministère de la 
Communauté française, les Services du Collège de 
la Commission communautaire française ou les orga-
nismes d’intérêt public qui dépendent de la Région 
wallonne, la Communauté française et la Commission 
communautaire française.

L’OFFA sélectionne les candidats en comparant les 
titres et mérites sur la base du profi l de fonction.

La répartition des détachements sur les emplois 
tels que prévus dans l’organigramme de l’OFFA se 
fait en fonction de la clé de répartition prévue à l’arti-
cle 16 du présent accord.

§ 2. Dans l’hypothèse où tous les emplois ne sont 
pas pourvus selon les modalités prévues au paragra-
phe 1er, le Conseil d’Administration peut pourvoir au 
recrutement et à l’engagement des emplois vacants 
de l’organigramme prévu à l’article 10, § 1er, du pré-
sent accord. ».
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de l’Enseignement et procèdent à sa publication au 
Moniteur belge.

Sans préjudice des règles applicables à la concer-
tation sociale, le personnel de l’OFFA de l’organisme 
est informé du contenu du contrat de gestion.

Après la conclusion du contrat de gestion, l’OFFA 
établit un plan d’exécution qui fi xe les objectifs et la 
stratégie prévue à moyen terme et son impact sur le 
budget.

Les Gouvernements peuvent désigner, par déci-
sion prise concomitamment, les services ou organis-
mes publics qui seront chargés, le cas échéant, de 
veiller au lancement et au suivi de l’évaluation visée 
aux alinéas 1er à 3, ainsi que de la note d’orientation 
et du contrat de gestion.

§ 4. Le contrat de gestion peut être modifi é de ma-
nière substantielle selon la procédure prévue pour son 
renouvellement prévu au paragraphe 3, alinéa 1er.

Les modifi cations du contrat de gestion sont égale-
ment publiées au Moniteur belge.

§ 5. Si un nouveau contrat de gestion n’entre pas 
en vigueur à l’expiration du précédent, le contrat de 
gestion venu à expiration est prorogé de plein droit 
jusqu’à l’entrée en vigueur, au cours de l’année à da-
ter de la date de l’expiration du contrat de gestion, 
d’un nouveau contrat de gestion conformément à la 
procédure prévue au paragraphe 3.

Si, un an après la date de l’expiration du contrat 
de gestion, un nouveau contrat de gestion n’est pas 
entré en vigueur, les Gouvernements peuvent, de 
manière concomitante, fi xer les règles provisoires du 
contrat de gestion qui restent d’application jusqu’à 
l’entrée en vigueur d’un nouveau contrat de gestion 
conclu conformément à la procédure prévue au pa-
ragraphe 3. Les règles provisoires sont publiées au 
Moniteur belge.

§ 6. Toute clause résolutoire expresse dans le 
contrat de gestion est réputée non écrite.

L’article 1184 du Code civil n’est pas applicable au 
contrat de gestion. La partie envers laquelle une obli-
gation contenue dans le contrat de gestion n’est pas 
exécutée ne peut poursuivre que l’exécution de l’obli-
gation et, le cas échéant, demander des dommages 
et intérêts, sans préjudice de l’application de toute 
sanction spéciale prévue dans le contrat de gestion.

§ 7. Le tableau de bord visé au paragraphe 2, ali-
néa 1er, 2°, fait l’objet d’une présentation annuelle aux 
Gouvernements.

8° la description des engagements de l’OFFA vis-à-
vis des usagers des services publics, notamment 
en matière d’information;

9° les conditions d’application des incitants ou des 
sanctions, notamment budgétaires, liés au niveau 
de réalisation des objectifs et des engagements 
de l’OFFA;

10° les procédures de modifi cation et de renouvelle-
ment et ses règles de résolution de confl its.

Le Gouvernement de la Communauté française, 
le Gouvernement wallon et le Collège peuvent, par 
l’adoption concomitante d’arrêtés au contenu identi-
que, préciser le contenu du contrat de gestion et les 
modalités procédurales.

§ 3. Préalablement au renouvellement du contrat 
de gestion, les Gouvernements, en concertation avec 
l’OFFA, et son conseil d’administration, procèdent 
conjointement à l’évaluation du fonctionnement et de 
l’état du service public dont est chargé l’OFFA.

Cette évaluation comporte les aspects relatifs au 
contexte économique, éducatif, social et environne-
mental dans lequel travaille l’OFFA, aux perspectives 
d’avenir de la formation en alternance, à la satisfac-
tion des usagers et, le cas échéant, une analyse des 
effets du contrat de gestion précédent.

Les Gouvernements font également procéder pa-
rallèlement par un tiers une évaluation distincte.

Les Gouvernements adoptent, par décision adop-
tée concomitamment, et en tenant compte des éva-
luations réalisées décrites aux alinéas 1er à 3, une 
note d’orientation déterminant les lignes directrices 
du projet de contrat de gestion.

Dans le respect de la note d’orientation visée à 
l’alinéa 4, un projet de contrat de gestion est établi 
par les parties au contrat de gestion en tenant compte 
des évaluations réalisées décrites aux alinéas 1er à 3. 
Ce projet est soumis au conseil d’administration de 
l’OFFA qui l’approuve.

Le contrat de gestion est également soumis à l’ap-
probation de chacun des Gouvernements concomi-
tamment.

Dans le mois de sa conclusion, les Gouvernements 
communiquent, pour information, le contrat de ges-
tion respectivement au Conseil économique et social 
de Wallonie, au Conseil économique et social de la 
Communauté française, au Conseil économique et 
social de la Région de Bruxelles-Capitale et à la Com-
mission consultative de la Formation, de l’Emploi et 
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§ 3. Un ou plusieurs réviseurs d’entreprise sont dé-
signés par les Gouvernements par l’adoption conco-
mitante d’arrêtés au contenu identique, sur proposi-
tion du conseil d’administration, en vue de contrôler 
les comptes de l’organisme, de vérifi er les écritu-
res et d’en certifi er l’exactitude et la sincérité. Le(s) 
réviseur(s) est (sont) désignés parmi les membres de 
l’Institut des Réviseurs d’entreprises. Leurs droits et 
obligations sont défi nis dans les normes légales et ré-
glementaires fédérales.

§ 4. Pour le 30 avril au plus tard, l’OFFA établit les 
comptes annuels d’exécution de son budget, ainsi 
que la situation active et passive au 31 décembre de 
l’année considérée et les soumet pour approbation 
chacun des Gouvernements. ».

Article 32

Dans l’article 14, qui sont insérés dans la Section 6 
du Chapitre IV de l’accord de coopération, les mots 
« la garantie conjointe des Gouvernements octroyée 
conformément à l’article 17. » sont remplacés par les 
mots : 

« la garantie accordée de manière commune par 
les Gouvernements. ».

Article 33

Dans le chapitre VI du même accord, une première 
section, intitulée « Section 1ère – Dispositions commu-
nes », est insérée avant l’article 17.

Article 34

Dans l’article 17 du même accord, les modifi cations 
suivantes sont apportées :

1° l’alinéa 1er est remplacé par ce qui suit :

 « En sus des articles 21 à 23 du présent accord, 
les Gouvernements s’engagent à déposer les tex-
tes devant leurs assemblées parlementaires de 
manière à modifi er, dénoncer ou abroger, ou rem-
placer les accords de coopération et les décrets en 
vue de l’exécution du présent accord. Ils s’enga-
gent également à modifi er, à abroger ou à rempla-
cer les arrêtés et les réglementations nécessaires 
à l’exécution du présent accord.  Des modalités 
transitoires peuvent y être prévues. »;

2° les alinéas 2 à 4 sont supprimés.

§ 8. Le conseil d’administration établit un rapport 
annuel sur la mise en œuvre du contrat de gestion. 
Ce rapport annuel est transmis aux Gouvernements.

Les Gouvernements peuvent déterminer le contenu 
minimal du rapport visé à l’alinéa 1er qui comprend au 
moins une analyse de la réalisation des objectifs sur 
la base des indicateurs visés au paragraphe 2, 2°.

§ 9. Les Gouvernements adoptent le rapport an-
nuel visé au paragraphe 8 et le communiquent, cha-
cun pour ce qui le concerne, à leurs Parlements res-
pectifs. ».

Article 30

Dans le Chapitre IV, une sixième section, intitulée 
« Section 6 – Le Financement et le Budget de l’OFFA », 
est insérée après l’article 13.

Article 31

Dans la Section 6 du Chapitre IV insérée par l’ar-
ticle 29, il est inséré un article 13/1 rédigé comme 
suit :

« Art. 13/1. § 1er. Chaque année, au plus tard pour 
le 31 décembre de l’année précédant l’exercice bud-
gétaire concerné, le conseil d’administration établit 
un budget comprenant l’ensemble des recettes et des 
dépenses de l’OFFA, quelles qu’en soient l’origine et 
la cause, sur la base des dispositions décrétales, ré-
glementaires ou administratives qui régissent l’élabo-
ration de l’exercice budgétaire.

L’année budgétaire coïncide avec l’année civile.

Les recettes et dépenses résultant de l’exercice 
des missions visées à l’article 5 sont présentées dis-
tinctement.

Le projet de budget est établi par le conseil d’ad-
ministration et soumis à l’approbation de chacun des 
Gouvernements.

Le budget est communiqué à chacun des Parle-
ments en annexe à la justifi cation accompagnant les 
projets de décrets budgétaires des parties signataires 
à l’accord de coopération.

§ 2. Les Gouvernements fi xent, par l’adoption 
concomitante d’arrêtés au contenu identique, les rè-
gles relatives à la présentation du budget, à la comp-
tabilité, aux situations et rapports annuels ainsi qu’au 
contrôle de l’engagement des dépenses.
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nente pour les classes moyennes et les petites et 
moyennes entreprises par la Commission commu-
nautaire française, la Communauté française et la 
Région wallonne, ainsi que l’avenant du 4 juin 2003 
modifi ant l’accord de coopération précité, les modifi -
cations suivantes sont apportées :

1° dans le premier chapitre, aux articles 5, § 1er, ali-
néa 1er, et 8, § 1er, alinéa 1er, les mots « Après avis 
de l’Institut visé à l’article 15 » sont supprimés;

2° dans le deuxième chapitre, sont apportées les mo-
difi cations suivantes :

a) dans la première section, intitulée « Section pre-
mière – Généralités », l’article 15 est abrogé;

b) dans la deuxième section, intitulée « Section 2. – 
Attributions », les modifi cations qui suivante sont 
apportées :

i. l’article 20 est abrogé;

ii. à l’article 20bis, alinéa 2, les mots « Sans 
préjudice des missions reprises à l’article 20, 
confi ées à l’Institut » sont remplacés par les 
mots qui suivent :

 « Sans préjudice des missions visées à l’arti-
cle 5 de l’accord de coopération-cadre relatif 
à la formation en alternance, conclu à Bruxel-
les, le 24 octobre 2008, entre la Communauté 
française, la Région wallonne et la Commis-
sion communautaire française, confi ées à 
l’OFFA de la formation en alternance, »;

iii. l’article 21 est remplacé par ce qui suit :

 « Pour l’accomplissement de ses missions, 
l’entité visée à l’article 15bis peut conclure 
avec l’Offi ce francophone de la Formation en 
alternance visé à l’article 4 de l’accord de coo-
pération-cadre relatif à la formation en alter-
nance, conclu à Bruxelles, le 24 octobre 2008, 
entre la Communauté française, la Région 
wallonne et la Commission communautaire 
française, ainsi qu’avec les autres opérateurs 
de l’enseignement, de la formation ou de l’in-
sertion, des protocoles d’accords ou, le cas 
échéant, des conventions de partenariat et de 
collaboration. »;

3° le libellé du troisième chapitre est supprimé;

4° les libellés de la section première sont supprimés;

5° les articles 28 à 34, 36 à 42 et 44 sont abrogés.

Article 35

Dans le même accord, il est inséré un nouvel arti-
cle 17bis rédigé comme suit :

« Art. 17bis. Toutes les entreprises n’ayant pas fait 
l’objet soit d’un retrait d’agrément soit d’un avis néga-
tif du conseil consultatif de la formation en alternance 
ou du Bureau permanent de la Formation en alter-
nance motivé par le non-respect de l’article 11, § 2, et 
ayant eu dans les 5 ans précédant l’entrée en vigueur 
du présent avenant à l’accord de coopération un ap-
prenant en formation en alternance sur base d’une 
convention d’insertion socioprofessionnelle (CISP) ou 
autre contrat ou convention reconnu par la Commu-
nauté française, ou d’un contrat d’apprentissage ou 
d’une convention de stage de l’IFAPME ou du SFPME 
sont automatiquement considérées comme agréées 
au sens du présent accord de coopération. Les opé-
rateurs transmettent à l’OFFA la liste des entreprises, 
avec les métiers concernés, qu’ils ont agréées ou, 
dans le cas des CEFA, la liste des entreprises avec 
lesquelles ils ont collaboré. ».

Article 36

Dans le chapitre VI du même accord, une deuxiè-
me section, intitulée « Section 2 – Dispositions abro-
gatoires communes à la Communauté française, à la 
Région wallonne et à la Commission communautaire 
française », est insérée après l’article 19.

Article 37

Dans la section 2 du Chapitre VI du même accord, 
tel que modifi é, l’article 20 est remplacé comme suit : 

« Art. 20. § 1er. Les Gouvernements invitent l’Insti-
tut de formation permanente pour les classes moyen-
nes et les petites et moyennes entreprises et les enti-
tés visées respectivement aux articles 15 et 15bis de 
l’accord de coopération du 20 février 1995, modifi é 
par l’avenant du 4 juin 2003, relatif à la formation per-
manente pour les Classes moyennes et les petites et 
moyennes entreprises et la tutelle de l’Institut de for-
mation permanente pour les classes moyennes et les 
petites et moyennes entreprises par la Commission 
communautaire française, la Communauté françai-
se et la Région wallonne, à dénoncer tout protocole 
d’accord et toute convention de partenariat et de col-
laboration, devenus sans objet du fait de l’entrée en 
vigueur de l’accord de coopération.

§ 2. Dans l’accord de coopération conclu le 20 fé-
vrier 1995 relatif à la formation permanente pour les 
classes moyennes et les petites et moyennes entre-
prises et à la tutelle de l’Institut de formation perma-
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en ce compris la propriété intellectuelle ou industrielle 
relatifs aux œuvres, créations, ou programmes de for-
mation, peuvent également être transférés à l’OFFA.

A titre transitoire, le Conseil consultatif de la for-
mation en alternance et l’association sans but lucratif 
visé à l’article 13 de l’accord cité à l’alinéa 1er, pour-
suivent leurs missions telles que défi nies dans cet ac-
cord, et ce, jusqu’à la date prévue à l’alinéa 1er. Les 
demandes d’agrément visées à l’article 5, 14°, qui 
sont introduites avant la date fi xée à l’alinéa 1er, pour-
suivent leur instruction selon les conditions et procé-
dures prévues dans l’accord de coopération relatif à 
l’organisation d’une fi lière de formation qualifi ante en 
alternance, conclu à Namur, le 18 juin 1998, entre 
le Gouvernement de la Communauté française et le 
Gouvernement wallon.

A titre transitoire et jusqu’à l’établissement de la 
subvention annuelle au profi t des CEFA visée à l’arti-
cle 15, alinéa 1er, et de l’incitant fi nancier au bénéfi ce 
des entreprises visé à l’article 15, alinéa 2, l’opérateur 
de formation visé à l’article 1er, 2°, a), et l’entreprise, 
associés dans la mise en œuvre d’une action agréée 
de formation en alternance, peuvent chacun recevoir 
une prime d’encouragement selon les montants et les 
modalités de mise en liquidation déterminés par le 
Gouvernement communautaire et le Gouvernement 
régional.

Les Gouvernements peuvent octroyer un montant 
forfaitaire par apprenant destiné à couvrir partielle-
ment les charges supplémentaires induites par le pré-
sent accord de coopération tel que modifi é par l’ave-
nant du […] et liés à la formation en alternance du 
jeune. Les Gouvernements déterminent, par l’adop-
tion concomitante d’arrêtés au contenu identique, le 
montant forfaitaire précité, ses conditions d’octroi et 
ses modalités de mise en liquidation. ».

Article 40

Dans le chapitre VI, une quatrième section, intitu-
lée « Section 4 – Dispositions abrogatoires commu-
nes à la Communauté française et à la Commission 
communautaire française », est insérée.

Article 41

Dans la section 4 du Chapitre IV du même accord, 
tel que modifi é, un nouvel article 22 est inséré et ré-
digé comme suit :

« Art. 22. L’accord de coopération relatif à l’organi-
sation de la formation qualifi ante en alternance, signé 
à Bruxelles, le 11 juin 1999, entre le Gouvernement 
de la Communauté française et le Collège de la Com-

Lorsqu’il sera mis fi n à l’existence juridique de 
l’Institut de formation permanente pour les classes 
moyennes et les petites et moyennes entreprises, le 
patrimoine mobilier et immobilier appartenant à l’Insti-
tut sera transféré, sans indemnisation, à l’OFFA dans 
les six mois à dater de l’entrée en vigueur du présent 
article et devront être répertoriés dans un inventaire 
fi gurant dans le règlement d’ordre intérieur de l’OFFA. 
Les droits et obligations y afférents, en ce compris 
la propriété intellectuelle ou industrielle relatifs aux 
œuvres, créations, ou programmes de formation, à 
l’exception des programmes et référentiels de forma-
tion créées par l’IFAPME ou le SFPME, sont égale-
ment transférés à moins que les Gouvernements ne 
décident conjointement d’une autre affectation pour 
certains droits ou obligations relatifs au patrimoine 
mobilier et immobilier. ».

Article 38

Dans le chapitre VI, une troisième section, intitulée 
« Section 3 – Dispositions abrogatoires communes à 
la Communauté française et à la Région wallonne », 
est insérée après l’article 20.

Article 39

Dans la section 3 du Chapitre VI du même accord, 
tel que modifi é, l’article 21 est remplacé comme suit : 

« Art. 21. L’accord de coopération relatif à l’orga-
nisation d’une fi lière de formation qualifi ante en al-
ternance, conclu à Namur, le 18 juin 1998, entre le 
Gouvernement de la Communauté française et le 
Gouvernement wallon est dénoncé par les parties si-
gnataires à la date fi xée concomitament, par arrêtés, 
du Gouvernement communautaire et du Gouverne-
ment régional.

A cette même date et en application de l’article 19 
de l’accord cité à l’alinéa 1er, le Conseil consultatif est 
dissout et l’agrément de l’association sans but lucratif 
visée à l’article 13 de ce même accord est retiré.

A cette même date et pour autant que celle-ci se 
rapporte directement aux missions de l’OFFA, la pro-
priété intellectuelle ou industrielle relative aux œuvres 
et créations du Conseil consultatif de la formation en 
alternance est transférée à l’OFFA.

En cas de dissolution de l’association sans but lu-
cratif visée à l’article 13 de l’accord cité à l’alinéa 1er, 
l’OFFA peut recevoir le patrimoine mobilier et immobi-
lier appartenant à l’association. Si le patrimoine mobi-
lier et immobilier est transféré, il sera répertorié dans 
un inventaire fi gurant dans le règlement d’ordre inté-
rieur de l’OFFA. Les droits et obligations y afférents, 
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Fait à Bruxelles, le …, en trois exemplaires,

Pour la Communauté française :

Le Ministre-Président,

Rudy DEMOTTE

La Ministre de l’Enseignement obligatoire,

Marie-Martine SCHYNS

Pour la Région wallonne :

Le Ministre-Président,

Rudy DEMOTTE

Le Vice-Président et Ministre du Budget, des Fi-
nances, de l’Emploi, de la Formation et des Sports,

André ANTOINE

Pour la Commission communautaire française :

Le Ministre-Président,

Christos DOULKERIDIS

La Ministre de la Formation professionnelle des 
Classes moyennes,

Céline FREMAULT

mission communautaire française est dénoncé par 
les parties signataires à la date fi xée conjointement, 
par arrêtés, par le Gouvernement communautaire et 
le Collège.

A la même date, la propriété intellectuelle ou indus-
trielle relative aux œuvres et créations du Bureau per-
manent de la Formation en alternance, pour autant 
que celle-ci se rapporte directement aux missions de 
l’OFFA, est transférée à l’OFFA.

A titre transitoire, le Bureau permanent de la For-
mation en alternance poursuit ses missions telle que 
défi nies dans l’accord de coopération cité à l’alinéa 1er, 
jusqu’à la date prévue à l’alinéa 1er. Les demandes 
d’agrément visées à l’article 5, 14°, qui sont introdui-
tes avant la date fi xée à l’alinéa 1er, poursuivent leur 
instruction selon les conditions et procédures prévues 
dans l’accord de coopération relatif à l’organisation de 
la formation qualifi ante en alternance, signé à Bruxel-
les, le 11 juin 1999, entre le Gouvernement de la 
Communauté française et le Collège de la Commis-
sion communautaire française.

A titre transitoire et jusqu’à l’établissement de la 
subvention annuelle au profi t des CEFA visée à l’arti-
cle 15, alinéa 1er, et de l’incitant fi nancier au bénéfi ce 
des entreprises visé à l’article 15, alinéa 2, l’opérateur 
de formation visé à l’article 1er, 2°, a), et l’entreprise, 
associés dans la mise en œuvre d’une action agréée 
de formation en alternance, peuvent chacun recevoir 
une prime d’encouragement selon les montants et les 
modalités de mise en liquidation déterminés par le 
Gouvernement communautaire.

Les contrats d’alternance conclus avant le 1er sep-
tembre 2015 poursuivent leurs effets conformément 
au présent accord de coopération, tel que modifi é par 
avenant du […]. ».

Article 42

Le présent avenant entre en vigueur le 1er septem-
bre 2014, à l’exception des articles 15 à 32 qui entrent 
en vigueur le 1er septembre 2015.
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ANNEXE 2

AVIS NOS 55.274/2, 55.282/2 ET 55.296/2 DU CONSEIL D’ÉTAT DU 3 MARS 2014

Le CONSEIL D’ÉTAT, section de législation, deuxiè-
me chambre, saisi par la Ministre de l’Enseignement 
obligatoire et de Promotion sociale de la Communau-
té française, le 4 février 2014, d’une demande d’avis, 
dans un délai de trente jours, sur :

– un avant-projet de décret « portant assentiment à 
l’avenant à l’accord de coopération-cadre relatif à 
la formation en alternance, conclu à Bruxelles, le 
24 octobre 2008, entre la Communauté française, 
la Région wallonne et la Commission communau-
taire française » (55.274/2);

– un avant-projet de décret « portant assentiment à 
l’avenant à l’accord de coopération-cadre relatif à 
la formation en alternance, conclu à Bruxelles, le 
24 octobre 2008, entre la Communauté française, 
la Région wallonne et la Commission communau-
taire française » (55.282/2);

– un avant-projet de décret « portant assentiment à 
l’avenant à l’accord de coopération-cadre relatif à 
la formation en alternance, conclu à Bruxelles, le 
24 octobre 2008, entre la Communauté française, 
la Région wallonne et la Commission communau-
taire française » (55.296/2)

a donné l’avis suivant :

Comme la demande d’avis est introduite sur la 
base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois coor-
données sur le Conseil d’État, la section de législa-
tion limite son examen au fondement juridique des 
avant-projets, à la compétence de leur auteur ainsi 
qu’à l’accomplissement des formalités préalables, 
conformément à l’article 84, § 3, des lois coordonnées 
précitées.

Sur ces trois points, les avant-projets appellent les 
observations suivantes.

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

1.1. Dans son avis 45.023/2/V donné le 8 sep-
tembre 2008 sur un avant-projet devenu le décret 
du 5 mars 2009 « portant assentiment à l’accord de 
coopération-cadre relatif à la formation en alternance, 
conclu à Bruxelles, le 24 octobre 2008, entre la Com-
munauté française, la Région wallonne et la Commis-

sion communautaire française », la section de législa-
tion a relevé ce qui suit (1) :

« 1.1. Plusieurs dispositions de l’accord examiné 
chargent les Gouvernements et collège des parties 
à l’accord de prendre conjointement des mesures de 
nature réglementaire ou individuelle destinées à en 
assurer l’exécution. Il en va ainsi des articles […].

1.2. Ces diverses dispositions n’envisagent pas 
que les exécutifs des parties à l’accord pourvoiront 
à son exécution en exerçant, chacun pour ce qui les 
concerne, leurs compétences propres de la manière 
que l’accord défi nirait. Il n’envisage donc pas explici-
tement que l’action conjointe des exécutifs serait en-
tendue par l’accord comme l’adoption concomitante 
par chacun de ceux-ci d’arrêtés au contenu identique. 
Or, si par l’intervention conjointe des exécutifs, l’ac-
cord examiné entendait plutôt envisager la conclusion 
d’accords de coopération subséquents entre les par-
ties à l’accord en vue d’assurer son exécution, une 
diffi culté particulière devrait être rencontrée.

En effet, selon l’article 92bis, § 1er, alinéa 2, de la loi 
spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, 
de tels accords doivent recevoir l’assentiment des lé-
gislateurs concernés s’ils ont pour objet l’un de ceux 
que détermine cette disposition. En l’espèce, il en ira 
souvent ainsi, dès lors, en particulier, que les accords 
subséquents qui seraient envisagés sont destinés à 
« lier des Belges individuellement » ou « à grever » 
l’une ou l’autre ou l’ensemble des parties à l’accord 
et que l’accord concerne pour partie la matière de 
l’enseignement, qui est une matière « réglée par dé-
cret ».

Dès lors que le Conseil d’État a déjà rappelé qu’il 
n’est pas admissible qu’un assentiment donné à un 
accord de coopération principal contienne également 
un assentiment par anticipation aux accords de coo-
pération à conclure pour son exécution, il conviendrait, 
dans l’hypothèse où l’action conjointe des exécutifs vi-
serait la conclusion d’accords de coopération pour ré-
gler les objets que l’accord envisage, d’omettre dans 
l’accord examiné toutes les dispositions qui habilitent 
les gouvernements et collège à régler conjointement 
des objets entrant dans une des catégories visées par 
l’article 92bis, § 1er, alinéa 2, précité, et d’insérer dans 
l’accord examiné les règles qui, relativement à ces 
objets, sont nécessaires pour son exécution.

(1) Doc. parl., Parl. Comm. fr., 2008-2009, n° 615/1, pp. 4967.
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Est ainsi spécialement visé le chapitre III de l’ac-
cord qui règle la question de la certifi cation des forma-
tions en alternance effectuées par l’intermédiaire de 
l’IFAPME ou du SPFME et qui attribue aux Gouverne-
ments diverses compétences à cet égard.

Or, comme, d’autre part, l’article 24, § 5, de la 
Constitution réserve au législateur le soin de régler 
les aspects essentiels de l’enseignement en ce qui 
concerne son organisation, sa reconnaissance et son 
subventionnement et comme, d’autre part, le Conseil 
d’État a déjà jugé que l’organisation des études, dont 
font partie les conditions d’accès aux études, leur 
contenu et leur certifi cation, est un aspect essentiel 
de l’enseignement, c’est dans l’accord même, auquel 
il sera porté assentiment par décret, que l’ensemble 
des règles essentielles liées à la certifi cation de la for-
mation en alternance doit fi gurer.

Le chapitre III de l’accord devra donc être entière-
ment revu.

[…]

3.1. Compte tenu de l’autonomie respective de la 
Communauté française, de la Région wallonne et de 
la Commission communautaire française, il n’est pas 
douteux qu’un accord de coopération au sens de l’ar-
ticle 92bis, § 1er, de la loi spéciale du 8 août 1980 de 
réformes institutionnelles constitue le moyen le plus 
adéquat pour permettre à ces niveaux de pouvoirs 
distincts de créer une institution qui leur sera com-
mune.

En l’espèce, étant donné que l’accord de coopé-
ration examiné crée une personne morale de droit 
public, il convient de tenir compte du principe de la 
légalité des personnes morales de droit public, lequel 
principe est, en ce qui concerne les communautés et 
régions, expressément consacré et précisé par l’arti-
cle 9, alinéa 2, de la loi spéciale du 8 août 1980.

Il résulte de ce principe, tel qu’il est explicité par 
l’article 9, alinéa 2, de la loi spéciale du 8 août 1980, 
qu’il incombe au législateur de régler, au moins dans 
leurs aspects essentiels, la création, la composition, 
la compétence, le fonctionnement et le contrôle des 
personnes morales de droit public.

domaine de l’enseignement. En effet, comme le Conseil d’État 
l’a déjà observé par le passé, dans les matières de la recon-
version et du recyclage professionnels, matières qui compren-
nent la formation professionnelle et qui ont été transférées à la 
Région wallonne et à la Commission communautaire françai-
se, la Communauté française est restée compétente pour les 
aspects de l’organisation de l’apprentissage qui entretiennent 
des rapports étroits avec sa compétence en matière d’ensei-
gnement.

1.3. En procédant de la sorte, l’accord examiné 
ne s’exposerait plus à une autre critique qui peut ac-
tuellement être formulée à l’égard de certaines des 
dispositions précitées et qui tient en ce que c’est au 
législateur lui-même (c’est-à-dire, en l’espèce, à l’ac-
cord de coopération auquel il est porté assentiment 
par décret), et non à l’exécutif, qu’il revient de fi xer 
les éléments essentiels du dispositif de formation en 
alternance que l’accord a en vue.

En effet, au regard de ce précepte, deux des dé-
légations que l’accord examiné donnent à l’exécutif 
ne peuvent être admises car elles confi ent aux Gou-
vernements le soin de régler des éléments essentiels 
mis en place par l’accord.

Il s’agit de :

– l’article 1er, § 5, alinéa 2, selon lequel les Gouverne-
ments sont habilités à « préciser les défi nitions de 
la formation en alternance et de l’apprenant en al-
ternance ainsi qu’à étendre la liste des opérateurs 
de formation en alternance » ce qui revient à char-
ger les Gouvernements, d’une part, de déterminer 
la portée réelle de deux des concepts qui sont au 
cœur du mécanisme mis en place et, d’autre part, 
d’arrêter le périmètre exact des opérateurs concer-
nés par la formation en alternance; une telle attri-
bution de compétences va en effet plus loin que 
les règles secondaires ou de détail dont il est en 
principe admis qu’elles peuvent être confi ées au 
gouvernement;

– l’article 2, § 3, alinéa 2, qui dispose que les Gou-
vernements fi xent le montant et les modalités de 
calcul et de liquidation de la rétribution que l’entre-
prise doit payer à l’apprenant en alternance.

Par ailleurs, de nombreuses dispositions de l’ac-
cord chargent les gouvernements de préciser certains 
des éléments fi gurant dans l’accord ou d’en détermi-
ner les modalités : conformément à la règle rappelée 
ci-avant, les mesures qui pourraient être prises sur le 
fondement de ces habilitations ne pourront porter que 
sur des éléments secondaires du régime de la forma-
tion en alternance qui est institué par l’accord.

1.4. En ce qui concerne les délégations que l’ac-
cord confère aux Gouvernements pour en assurer 
l’exécution, il convient également de ne pas perdre 
de vue que, en plusieurs de ses dispositions, l’accord 
règle la matière de l’enseignement au sens de l’arti-
cle 127, § 1er, 2°, de la Constitution, matière qui justifi e 
d’ailleurs que la Communauté française soit partie à 
l’accord (2).

(2) En rapport avec les matières réglées par l’accord, il y a lieu 
de considérer que la Communauté française n’intervient pas 
uniquement au titre de la compétence qu’elle exerce dans le 
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Comme il ressort des travaux préparatoires (4), le  

(4) Selon les développements de la proposition devenu la loi spé-
ciale du 6 janvier 2014 précitée (Doc. parl., Sénat, 2012-2013, 
n° 5-1815/1, pp. 1 à 4) :

 « L’accroissement sensible des compétences régionales et 
communautaires rend plus souhaitable encore que par le pas-
sé des mécanismes qui autorisent les autorités autonomes à 
exercer ensemble certaines de leurs compétences.

 Actuellement, le principal mode de coopération entre les enti-
tés prévu par la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes insti-
tutionnelles est la conclusion d’accords de coopération confor-
mément à l’article 92bis de cette loi.

 Cet article 92bis présente certaines limites. Tout d’abord le 
rôle des Parlements est limité. Les accords de coopération 
sont conclus par les Gouvernements et ils ne peuvent être 
amendés par les Parlements. En outre, la portée des accords 
de coopération interparlementaires est limitée. Il est généra-
lement admis qu’ils peuvent seulement avoir trait à ce qu’on 
appelle les « prérogatives du Parlement ». Deuxièmement, 
la modifi cation d’un accord de coopération est ardue. Toute 
modifi cation d’une norme contenue dans un accord de coopé-
ration nécessite un nouvel accord de coopération. Troisième-
ment, la répartition des pouvoirs entre le législatif et l’exécutif 
est imparfaite. L’article 92bis, § 1er, ne permet pas l’exécution 
d’accords de coopération au moyen d’accords de coopération 
d’exécution’ lorsque ces mesures d’exécution sont suscepti-
bles à leur tour de grever, selon le cas, l’État, la communauté 
ou la région concernée ou de lier les Belges individuellement. 
En effet, de tels accords d’exécution doivent également faire 
l’objet d’un assentiment par les parlements.

 La proposition veut rencontrer ces diffi cultés.
 C’est pourquoi la proposition prévoit de simplifi er les procé-

dures de coopération entre les Communautés et Régions. 
La proposition pourvoit à l’exécution des mêmes dispositions 
constitutionnelles que celles qui fondent l’article 92bis de la 
loi spéciale du 8 août 1980. En ce qui concerne les compé-
tences communautaires, la proposition donne exécution aux 
articles 127, § 1er, alinéa 2, et 128, § 1er, alinéa 2, de la Consti-
tution, suivant lesquels une loi adoptée à la majorité spéciale 
règle les formes de coopération. En ce qui concerne les com-
pétences régionales, la proposition donne exécution à l’arti-
cle 39 de la Constitution en vertu de laquelle la loi détermine 
les matières, pour lesquelles les Régions sont compétentes, à 
l’exception de celles visées aux articles 30, 127 à 129, dans le 
ressort et selon le mode qu’elle établit, ce qui implique aussi 
la compétence de régler les formes de la coopération dans les 
matières régionales.

 La présente proposition vise à créer de la sorte un nouvel 
instrument de coopération, à savoir l’adoption de décrets 
conjoints. Un décret conjoint peut prévoir qu’un arrêté d’exé-
cution d’un décret conjoint est adopté par les différents Gou-
vernements concernés et ceci sans préjudice de la possibi-
lité dont disposent les Gouvernements d’exécuter les décrets 
conjoints chacun pour ce qui le concerne.

 Un décret conjoint est une norme législative adoptée conjointe-
ment par les pouvoirs législatifs de plusieurs entités fédérées. 
Ils constituent une alternative aux accords de coopération qui 
sont conclus entre les Communautés et les Régions. Cela 
vaut tant pour les accords de coopération volontaires que pour 
les accords de coopération obligatoires. En ce qui concerne 
les accords de coopération obligatoires, la proposition prévoit 
dès lors que ces accords de coopération obligatoires peuvent 
prendre la forme d’un décret conjoint.

 La proposition prévoit que ces normes conjointes ont le même 
objet que les accords de coopération.

 La présente proposition n’entend pas déroger à la répartition 
des pouvoirs entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif, tel 
qu’il est prévu par la loi spéciale précitée.

 La proposition n’entend pas davantage déroger à la répartition 
territoriale et matérielle des compétences telle qu’elle est ré-
glée par et en vertu de la Constitution. Les décrets conjoints 
visent à compléter effi cacement le principe de la répartition 

Dans l’hypothèse où une personne morale de 
droit public commune à divers niveaux de pouvoirs 
est créée conjointement par un accord de coopéra-
tion conclu entre ces divers niveaux de pouvoirs, il 
résulte des articles 9 et 92bis de la loi spéciale du 
8 août 1980 que c’est à cet accord lui-même, auquel 
les législateurs concernés doivent donner leur assen-
timent, qu’il incombe de régler la création, la compo-
sition, la compétence, le fonctionnement et le contrôle 
de la personne morale de droit public en cause, en 
tout cas en ce qui concerne les éléments essentiels, 
en ce compris les règles essentielles relatives au fi -
nancement de l’organisme créé.

[…]

3.3. En conclusion, l’accord de coopération sera 
réexaminé et complété au regard des exigences qui 
se déduisent de l’article 9 de la loi spéciale du 8 août 
1980 de réformes institutionnelles.

4. Il suit de ce qui précède que l’accord devra être 
revu sous de nombreux aspects […] ».

1.2. Comme il ressort de l’alinéa 21 du préambule 
de l’avenant à cet accord de coopération, celui-ci est 
justifi é par la volonté des parties contractantes de re-
voir, par avenant, cet accord sur la base des observa-
tions émises par la section de législation du Conseil 
d’État dans ses avis sur les projets de décrets portant 
assentiment à l’accord de coopération.

La question se pose de savoir si la conclusion d’un 
nouvel accord de coopération, conformément à l’arti-
cle 92bis de la loi spéciale du 8 août 1980 « de réfor-
mes institutionnelles », constitue le mode de coopéra-
tion le plus adéquat en la matière.

En effet, l’article 92bis/1 de la loi spéciale précitée 
du 8 août 1980, inséré par la loi spéciale du 6 jan-
vier 2014 (3), prévoit depuis peu la possibilité d’adop-
ter des décrets conjoints portant notamment sur la 
création et la gestion conjointe de services et institu-
tions communs, sur l’exercice conjoint de compéten-
ces propres ou sur le développement d’initiatives en 
commun.

(3) Il s’agit de la loi spéciale du 6 janvier 2014 « modifi ant la loi 
spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, la loi 
spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle et la loi 
spéciale du 12 janvier 1989 relative aux Institutions bruxelloi-
ses », laquelle est entrée en vigueur le dixième jour après sa 
publication au Moniteur belge le 31 janvier 2014.



– 31 – 132 (2013-2014) n° 1

sions, portant sur des questions d’intérêt commun et 
de nature à être réglées de manière uniforme par les 
trois entités concernées, comme aux articles 1er, § 5, 
et 13, § 8, alinéa 2, en projet, seront écartées. Dans 
un souci de sécurité juridique, il sera préférable d’ha-
biliter les Gouvernements, lorsque pareille habilitation 
est admissible, à régler ces questions de manière 
« conjointe », à savoir par des accords de coopéra-
tion conclus au seul niveau des Gouvernements et ne 
nécessitant pas d’assentiment législatif, à l’instar de 
ce que prévoient les articles 11, § 3, alinéa 2, et 13, 
§§ 1er et 3, alinéa 1er, en projet.

L’autre possibilité consiste à couler l’accord de coo-
pération à l’examen sous la forme d’un décret conjoint 
modifi catif de l’accord de coopération du 24 octobre 
2008 qui réglerait lui-même les questions déléguées 
aux gouvernements de manière excessive dans l’ac-
cord de coopération à l’examen, et qui n’habiliterait 
ces derniers, agissant par la voie d’arrêtés d’exécu-
tion conjoints, que sur les points pour lesquels ces 
derniers peuvent recevoir pareille habilitation à la lu-
mière de l’observation 1.1 qui précède.

2. Plusieurs dispositions de l’avenant soulèvent 
des questions relatives à la répartition des compéten-
ces entre l’autorité fédérale, d’une part, et les entités 
fédérées, d’autre part.

En vertu des articles 6, § 1er, VI, alinéa 5, 12°, et 87, 
§ 5, de la loi spéciale du 8 août 1980 précitée, le droit 
du travail et les règles relatives aux relations entre 
les autorités publiques et les organisations syndicales 
des agents relevant de ces autorités, ainsi qu’avec les 
membres de ces organisations syndicales, relèvent, 
en ce qui concerne les communautés, les régions et 
les personnes morales de droit public qui en dépen-
dent, de la compétence de l’autorité fédérale.

Il s’ensuit que les parties à l’avenant ne sont pas 
compétentes :

– pour déterminer, comme elles le font à l’article 2ter, 
§ 1er, alinéa 1er, en projet, le champ d’application de 
la loi du 12 avril 1965 « concernant la protection de 
la rémunération »;

– pour fi xer, ainsi qu’il est prévu à l’article 10, § 1er, 
seconde phrase, en projet, le ressort des comités 
de secteur créés par l’article 19 de l’arrêté royal du 
28 septembre 1984 « portant exécution de la loi du 
19 décembre 1974 organisant les relations entre 
les autorités publiques et les syndicats des agents 
relevant de ces autorités ».

En revanche, dès lors que les parties à l’avenant 
entendent soumettre la relation de travail entre l’em-
ployeur et l’apprenant en alternance aux règles – dont 
l’application en droit du travail est éprouvée – de la loi 

législateur spécial a ainsi voulu créer une alternative 
aux accords de coopération conclus par les entités 
fédérées.

1.3. Deux possibilités s’offrent en conséquence aux 
signataires de l’accord de coopération à l’examen.

La première consiste à revoir cet accord à la lumiè-
re de l’observation n° 1.1 qui précède en y réglant di-
rectement les questions relevant des prérogatives du 
pouvoir législatif et en habilitant les gouvernements, 
agissant conjointement, à prendre les mesures d’exé-
cution susceptibles de leur être attribuées; pareille ha-
bilitation est expressément admise par l’article 92bis, 
§ 1er, alinéa 3 nouveau, de la loi spéciale précitée du 
8 août 1980, y inséré par l’article 2 de la loi spéciale 
précitée du 6 janvier 2014.

Ce faisant, ils éviteront d’habiliter les gouverne-
ments à adapter ces mesures par des arrêtés adop-
tés séparément mais concomitamment, comme il le 
fait aux articles 2, § 6, 2bis, § 6, 2ter, § 3, 7, § 1er, 
alinéa 2, 8, § 4, 10, §§ 1er et 3, 11, § 2 et 3, alinéa 3, 
13, §§ 2, alinéa 3, 3, alinéas 4, 6 et 10, et 5, alinéa 2, 
et 3/1, §§ 2 et 3, en projet. De même, a fortiori, les 
habilitations aux Gouvernements, sans autres préci-

exclusive des compétences. Les décrets conjoints permettront 
de coopérer plus étroitement en ce qui concerne les compé-
tences communautaires et régionales. La limite à cet exercice 
conjoint de compétences est donc que les décrets conjoints 
ne peuvent pas avoir pour conséquence un transfert de com-
pétences. Cela vaut tant pour la compétence législative, exé-
cutive que de fi nancement.

 En permettant d’une manière générale à chaque entité d’abro-
ger unilatéralement, moyennant concertation préalable, une 
norme conjointe, l’autonomie de chacune est en tout état de 
cause respectée. Cette concertation constitue une règle de 
répartition des compétences.

 Sauf lorsque la présente proposition y déroge, toutes les dis-
positions de la loi spéciale relatives à l’adoption des décrets 
ou arrêtés restent intégralement d’application aux décrets 
conjoints et aux arrêtés d’exécution des décrets conjoints.

 S’agissant des décrets conjoints, ils devront, avant leur adop-
tion par leur Parlement respectif, être soumis à une commis-
sion interparlementaire constituée paritairement, chaque délé-
gation étant composée en respectant l’importance respective 
des groupes politiques. Il appartiendra aux Parlements, à leur 
président et à leur bureau, de prévoir ensemble les modalités 
de fonctionnement de cette commission interparlementaire. 
Des modalités spécifi ques sont prévues pour les institutions 
bruxelloises.

 Le mécanisme sera également applicable aux institutions de 
la Région bilingue de Bruxelles-Capitale dotées d’un pouvoir 
législatif (Région, ainsi que Commission communautaire com-
mune et Commission communautaire française dans la me-
sure où elles disposent de compétences législatives). Les nor-
mes législatives issues de la collaboration entre la Région de 
Bruxelles-Capitale et une Communauté, par exemple, seront 
intitulées « décret et ordonnance conjoints de la Communauté 
(fl amande, française ou germanophone) et de la Région de 
Bruxelles-Capitale ». Au sein du Parlement de la Région de 
Bruxelles-Capitale et de l’assemblée réunie de la Commission 
communautaire commune, les ordonnances adoptées confor-
mément à l’article 92bis/1 requerront toujours une majorité 
dans chaque groupe linguistique ».
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2. Le paragraphe 5 de la même disposition est une 
disposition transitoire et devrait fi gurer en conséquen-
ce comme telle à la fi n de l’accord de coopération en 
projet.

Article 29

Il y a lieu de renvoyer à l’article 28 et non à l’arti-
cle 27 dans la phrase liminaire.

OBSERVATION FINALE

Plusieurs dispositions insèrent de nouvelles subdi-
visions au sein de l’accord de coopération du 24 oc-
tobre 2008 sans préciser toujours à quel endroit la 
mention et les intitulés de ces subdivisions doivent 
venir s’insérer par rapport aux articles existants. Ceci 
concerne les articles 2, 4, 10, 12 et 38. Il convient 
d’agir dans la ligne de la méthode utilisée par exem-
ple aux articles 15, 17, 21, 24, 30, 33 et 36.

Cette diffi culté se double, s’agissant des articles 2 
et 4, de ce que la section II en projet, insérée par l’ar-
ticle 4, semble venir se glisser au sein même de l’arti-
cle 2 de l’accord de coopération modifi é.

La chambre était composée de

Monsieur P. VANDERNOOT, conseiller d’État,
  président,

Madame M. BAGUET, conseillers d’État,
Messieurs L. DETROUX,

 Y. DE CORDT, assesseurs de la sec-
Mesdames M. DONY, tion de législation

 B. VIGNERON, greffi er.

Les rapports ont été présentés par M. R. WIMMER, 
premier auditeur.

Le Greffi er, Le Président,

B. VIGNERON P. VANDERNOOT

du 3 juillet 1978 « relative au contrat de travail », rien 
ne s’y oppose. Le champ d’application de cette loi du 
3 juillet 1978 ne s’étend pas à ce type de relation de 
travail mais rien n’empêche les parties à l’avenant de 
prévoir une telle extension. L’article 1er, §§ 4ter, 4qua-
ter et 4quinquies, en projet peuvent parfaitement se 
concevoir dans cette optique. Dans un souci de sé-
curité juridique et d’information complète des destina-
taires de la norme, il serait toutefois judicieux d’énu-
mérer les dispositions de cette loi du 3 juillet 1978 qui 
seront en l’espèce d’application.

Dans la mesure où les parties à l’avenant souhai-
tent rappeler les droits et obligations résultant, dans 
le chef tant de l’employeur que du travailleur, de la loi 
du 4 aout 1996 « relative au bien-être des travailleurs 
lors de l’exécution de leur travail » et de ses arrêtés 
d’exécution, il y aurait lieu d’y faire expressément ré-
férence en utilisant la formule « conformément à ». Si 
les parties à l’avenant veulent plus précisément atti-
rer l’attention sur l’un ou l’autre aspect de cette loi, 
ils veilleront à ce que cette mention spéciale n’appa-
raisse pas comme dispensant les parties au contrat 
de formation en alternance du respect des autres 
dispositifs de cette loi. Il en va par exemple ainsi à 
l’article 2, §§ 2, 5° et 3bis, 11°, de l’avenant.

3. Plusieurs dispositions, spécialement les arti-
cles 7, § 4, et 9, § 2, en projet (articles 19 et 22 de l’ac-
cord de coopération à l’examen) rendent d’autres rè-
gles applicables mais « pour autant qu’elles ne soient 
pas en contradiction avec les règles énoncées » dans 
l’accord.

Pareille technique, qui oblige les destinataires des 
règles en question à les combiner eux-mêmes de ma-
nière à déterminer celles qui seront en défi nitive ap-
plicables, nuit à la sécurité juridique.

L’accord de coopération devrait déterminer lui-mê-
me le contenu des règles applicables.

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Dispositif

Article 11

1. L’article 2bis, § 4, alinéa 7, en projet serait mieux 
rédigé, semble-t-il, si le signe et les mots « , dès lors » 
étaient remplacés par le mot « et ».
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Article 2

Assentiment est donné à l’avenant à l’accord de 
coopération-cadre relatif à la formation en alternance, 
conclu à Bruxelles, le 24 octobre 2008, entre la Com-
munauté française, la Région wallonne et la Commis-
sion communautaire française.

Cet avenant est annexé au présent décret.

Bruxelles, le …

Pour le Collège :

Le Ministre-Président

Christos DOULKERIDIS

Le Membre du Collège, chargé de la Formation 
professionnelle des Classes Moyennes

Celine FREMAULT

ANNEXE 3

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’avenant à l’accord de coopération-cadre
relatif à la formation en alternance, conclu à Bruxelles,

le 24 octobre 2008, entre la Communauté française,
la Région wallonne et la Commission communautaire française

Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise,

Sur la proposition du Président du Collège de la 
Commission communautaire française et du Membre 
du Collège en charge de la Formation professionnelle 
des Classes Moyennes,

ARRETE :

Le Membre du Collège en charge de la Formation 
professionnelle des Classes Moyennes est chargé de 
présenter au Parlement Francophone Bruxellois le 
projet de décret dont la teneur suit :

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, des matières visées aux articles 127 
et 128 de celle-ci.
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Vu le décret du 15 janvier 2009 du Parlement wal-
lon portant assentiment à l’accord de coopération-
cadre relatif à la formation en alternance, conclu à 
Bruxelles, le 24 octobre 2008, entre la Communauté 
française, la Région wallonne et la Commission com-
munautaire française;

Vu le décret du 20 février 2009 de l’Assemblée 
de la Commission communautaire française portant 
assentiment à l’accord de coopération-cadre relatif 
à la formation en alternance, conclu à Bruxelles, le 
24 octobre 2008, entre la Communauté française, la 
Région wallonne et la Commission communautaire 
française;

Vu les observations émises par le Conseil d’Etat 
dans son avis n° 45.025 du 8 septembre 2008 de la 
Section de législation du Conseil d’Etat sur le projet 
de décret portant assentiment à l’accord de coopé-
ration-cadre relatif à la Formation en alternance, 
conclu à Bruxelles le 18 juillet 2008 entre la Commu-
nauté française, la Région wallonne et la Commission 
communautaire française et la volonté des parties 
contractantes de revoir cet accord sur la base de ces 
observations;

Vu la volonté de conclure un avenant à l’accord 
de coopération-cadre relatif à la Formation en alter-
nance;

Vu l’avis du Conseil économique et social de la Ré-
gion wallonne, donné le …;

Vu l’avis de l’Institut wallon de la formation en al-
ternance des indépendants et petites et moyennes 
entreprises, donné le …;

Vu l’avis de l’Institut de formation permanente pour 
les classes moyennes et les petites et moyennes en-
treprises, donné le …;

Vu l’avis du Service formation des petites et moyen-
nes entreprises, donné le …;

ANNEXE 4

ACCORD DE COOPÉRATION-CADRE

relatif à la formation en alternance,
conclu à Bruxelles, le 24 octobre 2008, entre la Communauté française,

la Région wallonne et la Commission communautaire française

Vu l’article 1er, 35, 39, 127, 128, 134 et 138 de la 
Constitution;

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes ins-
titutionnelles, notamment les articles 4, 16° et 92bis, 
§ 1er, inséré par la loi spéciale du 8 août 1988, modi-
fi ée par la loi du 16 juillet 1993;

Vu la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux 
institutions bruxelloises, notamment les articles 42 et 
63;

Vu la loi du 16 mars 1954 relative au contrôle de 
certains organismes d’intérêt public, notamment l’arti-
cle 1er, B, et l’article 9, modifi é par l’arrêté royal n° 88 
du 11 novembre 1967 et par l’arrêté royal n° 431 du 
5 août 1986;

Vu le décret II du Conseil de la Communauté fran-
çaise du 19 juillet 1993 attribuant l’exercice de certai-
nes compétences de la Communauté française à la 
Région wallonne et à la Commission communautaire 
française;

Vu le décret III de l’Assemblée de la Commission 
communautaire française du 22 juillet 1993 attribuant 
l’exercice de certaines compétences de la Commu-
nauté française à la Région wallonne et à la Commis-
sion communautaire française;

Vu le décret II du Conseil régional wallon du 22 juillet 
1993 attribuant l’exercice de certaines compétences 
de la Communauté française à la Région wallonne et 
à la Commission communautaire française;

Vu l’accord de coopération-cadre relatif à la forma-
tion en alternance, conclu à Bruxelles, le 24 octobre 
2008, entre la Communauté française, la Région wal-
lonne et la Commission communautaire française;

Vu le décret du 8 janvier 2009 du Parlement de la 
Communauté française portant assentiment à l’ac-
cord de coopération-cadre relatif à la formation en 
alternance, conclu à Bruxelles, le 24 octobre 2008, 
entre la Communauté française, la Région wallonne 
et la Commission communautaire française;
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La Région wallonne, représentée par son Gouver-
nement en la personne de son Ministre-Président, 
Monsieur Rudy Demotte et de son Ministre de l’Em-
ploi et de la Formation, Monsieur André Antoine;

La Commission communautaire française, repré-
sentée par son collège en la personne de son Minis-
tre-Président, Monsieur Christos Doulkeridis et de 
son Ministre chargé de la Formation professionnelle 
des Classes moyennes, Monsieur Benoît Cerexhe;

Ont convenu de l’avenant à l’accord de coopéra-
tion-cadre qui suit :

Article 1er

Dans l’article 1er de l’accord de coopération-cadre 
relatif à la formation en alternance, conclu à Bruxelles, 
le 24 octobre 2008, entre la Communauté française, 
la Région wallonne et la Commission communautaire 
française, ci-après dénommé « accord de coopéra-
tion », les modifi cations suivantes sont apportées :

1° le paragraphe 1er, 8°, est remplacé comme suit :

 « 8° « Gouvernement communautaire » : Gouver-
nement de la Communauté française; »;

2° le paragraphe 1er, de l’accord de coopération, est 
complété comme suit :

« 9° « Gouvernement wallon » : Gouvernement de 
la Région wallonne;

10° « Collège » : Collège de la Commission com-
munautaire française;

11° « Parlement communautaire » : Parlement de 
la Communauté française;

12° « Parlement régional » : Parlement wallon;

13° « Assemblée » : Assemblée de la Commission 
communautaire française;

14° « OFFA » : Offi ce francophone de la formation 
en alternance »;

15° « comité » : le comité de gestion visé à l’arti-
cle 6 de l’accord de coopération;

16° « commissaires » : les personnes nommées 
par le Gouvernement communautaire, le Gou-
vernement wallon ou le Collège pour exercer 
des missions d’information et de contrôle de la 
légalité et de l’intérêt général au sein de l’OF-
FA. »;

Vu l’avis de la Commission consultative en matiè-
re de formation, d’emploi et d’enseignement, donné 
le …;

Vu l’avis du Comité de concertation des pouvoirs 
organisateurs de l’Enseignement obligatoire, donné 
le …;

Vu l’avis du Comité de secteur IX, Enseignement, 
donné le …;

Vu l’avis du Comité de secteur XV, Commission 
communautaire française;

Vu l’avis du Comité de secteur XVI, Région wal-
lonne;

Vu l’avis du Comité de secteur XVII, Communauté 
française;

Vu l’avis de l’inspection des Finances de la Région 
wallonne, donné le …;

Vu l’avis de l’inspection des Finances de la Com-
munauté française, donné le …;

Vu l’avis de l’inspection des Finances de la Com-
mission communautaire française, donné le …;

Vu l’accord du Ministre du Budget de la Région 
wallonne, donné le …;

Vu l’accord du Ministre du Budget de la Commu-
nauté française, donné le …;

Vu l’accord du Ministre du Budget de la Commis-
sion communautaire française, donné le …;

Vu l’accord du Ministre de la Fonction publique de 
la Région wallonne, donné le …;

Vu l’accord du Ministre de la Fonction publique de 
la Communauté française, donné le …;

Vu l’accord du Ministre de la Fonction publique 
de la Commission communautaire française, donné 
le …;

Vu l’avis n° … du Conseil d’Etat, donné le …, en ap-
plication de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, des lois sur 
le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973;

La Communauté française, représentée par son 
Gouvernement en la personne de son Ministre-Pré-
sident, Monsieur Rudy Demotte et de son Ministre de 
l’Enseignement Obligatoire, Madame Marie-Domini-
que Simonet;
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3° au paragraphe 6, les mots « Conformément à l’ar-
ticle 17, les Gouvernements précisent conjointe-
ment » sont remplacés par les mots qui suivent :

 « Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment régional et le Collège précisent, par avenant 
à l’accord de coopération ».

Article 3

Dans le Chapitre IV, intitulé « Chapitre IV – Pilo-
tage de la Formation en alternance », une première 
section, intitulée « Section 1ère – Les missions de l’OF-
FA » est insérée.

Article 4

Dans l’article 5 de l’accord de coopération, les mo-
difi cations suivantes sont apportées :

1° l’alinéa 2 est complété par un quatorzième point 
rédigé comme suit :

 « 14° d’examiner les demandes d’agrément des 
actions de formation en alternance liées à l’octroi 
d’incitants fi nanciers aux entreprises et de rendre 
un avis au Gouvernement communautaire ou au 
Gouvernement wallon ou au Collège sur l’agré-
ment de ces actions de formation en alternance.

 Sur avis préalable de l’OFFA, le Gouvernement 
communautaire ou le Gouvernement wallon ou le 
Collège agrée, chacun pour ce qui le concerne, les 
actions de formation en alternance liées à l’octroi 
d’incitants fi nanciers aux entreprises développées 
par les opérateurs relevant de ses compéten-
ces. »,

2° après l’alinéa 2, des alinéas 3 à 6 sont insérés 
comme suit :

 « Dans le cadre de ses missions prévues à l’ali-
néa 2, 1° et 2°, l’OFFA est tenu de faire des propo-
sitions et recommandations ou de rendre un avis au 
Gouvernement communautaire, au Gouvernement 
wallon ou au Collège dans un délai de trente-cinq 
jours calendrier à partir de la date de réception de 
la demande complète du Gouvernement ou du Col-
lège qui en a fait la demande. Lorsqu’une demande 
d’avis du Gouvernement communautaire, du Gou-
vernement wallon ou du Collège requiert l’urgence, 
ce délai peut être réduit à dix jours calendrier, ou, 
lorsque la demande est particulièrement impor-
tante ou complexe, être prolongé par l’autorité qui 
a fait la demande d’avis. A défaut de réception de 
l’avis dans le délai, celui-ci cesse d’être requis et la 
procédure suit son cours.

3° le paragraphe 2, alinéa 2, est remplacé comme 
suit :

 « Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment régional et le Collège peuvent préciser, par 
arrêté pris conjointement, les missions visées à 
l’alinéa 1er. »;

4° le paragraphe 3, alinéa 3, est remplacé comme 
suit :

 « Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment régional et le Collège peuvent préciser, par 
arrêtés pris conjointement, les missions visées à 
l’alinéa 1er. »;

5° au paragraphe 5, alinéa 1er, les mots « Conformé-
ment à l’article 17, les Gouvernements précisent 
conjointement » sont remplacés par les mots qui 
suivent :

 « Par avenant au présent accord de coopération, le 
Gouvernement communautaire, le Gouvernement 
régional et le Collège précisent »;

6° dans le paragraphe 5, alinéa 2, de l’accord de coo-
pération, les mots « Conformément à l’article 17, 
les Gouvernements peuvent conjointement » sont 
remplacés par les mots suivants :

 « Le Parlement communautaire, le Parlement ré-
gional et l’Assemblée peuvent, par avenant à l’ac-
cord de coopération, ».

Article 2

Dans l’article 2 de l’accord de coopération,

1° au paragraphe 3, alinéa 1er, 7°, les mots « déter-
minées conjointement par les Gouvernements 
conformément à l’article 17; » sont remplacés par 
les mots qui suivent :

 « déterminées, par avenant à l’accord de coopéra-
tion, par le Gouvernement communautaire, le Gou-
vernement régional et le Collège; »;

2° au même paragraphe, à l’alinéa 2,

a) les mots « par les Gouvernements » sont rem-
placés par les mots suivants : « , par avenant à 
l’accord de coopération, par le Parlement com-
munautaire, par le Parlement régional et par 
l’Assemblée. »;

b) les mots « conformément à l’article 17. » sont 
supprimés;
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c) un représentant de l’Enseignement de Promotion 
sociale, sur proposition du Conseil supérieur de 
l’Enseignement de Promotion sociale.

Le Gouvernement wallon désigne ou nomme 
8 membres effectifs :

a) un représentant du Gouvernement wallon;

b) trois représentants de l’IFAPME sur proposition de 
celui-ci;

c) deux représentants des organisations représenta-
tives des travailleurs sur la base d’une liste double 
proposée par le Conseil économique et social de la 
Région wallonne;

d) deux représentants des organisations représenta-
tives des employeurs sur la base d’une liste double 
proposée par le Conseil économique et social de la 
Région wallonne.

Le Collège désigne ou nomme 7 membres effec-
tifs :

a) un représentant du Collège;

b) deux représentants du SFPME sur proposition de 
celui-ci;

c) deux représentants des organisations représen-
tatives des travailleurs situées sur le territoire de 
la Région de Bruxelles-Capitale sur la base d’une 
liste double proposée par celles-ci;

d) deux représentants des organisations représen-
tatives des employeurs situées sur le territoire de 
la Région de Bruxelles-Capitale sur la base d’une 
liste double proposée par celles-ci.]

§ 3. Chaque membre effectif dispose d’une voix 
délibérative.

Il est désigné autant de membres suppléants que 
de membres effectifs.

Les suppléants ne siègent qu’en l’absence des ef-
fectifs.

§ 4. Les Président et les Vice-Présidents et les 
membres effectifs et suppléants du comité sont dé-
signés ou nommés pour une durée reconductible de 
cinq ans.

La Présidence est assurée alternativement selon 
l’ordre établi de la manière suivante : le représen-
tant du Gouvernement wallon visé à l’article 6, § 2, 
alinéa 2, a), le représentant du Gouvernement com-
munautaire visé à l’article 6, § 2, alinéa V, a), puis 

 Dans le cadre de la mission défi nie à l’alinéa 2, 14°, 
le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment régional et le Collège établissent, par arrêtés 
conjoints, les conditions d’agrément, les délais, les 
formes et les modalités d’introduction et de traite-
ment des demandes d’agrément.

 Sur décision du comité, l’OFFA peut accomplir l’en-
semble des missions visées à l’alinéa 2 en parte-
nariat et, à ce titre, conclure des conventions de 
partenariats. Par « partenariat », il y a lieu d’enten-
dre toute forme d’association ou de collaboration 
avec des intervenants publics et/ou privés, par la-
quelle les moyens fi nanciers, humains ou matériels 
peuvent être mis en commun pour poursuivre un 
objectif ressortissant des missions de l’OFFA.

 Les missions visées à l’alinéa 2 s’étendent à leurs 
aspects internationaux. Le Gouvernement com-
munautaire, le Gouvernement wallon et le Collège 
préciseront, par arrêtés conjoints, le champ d’appli-
cation de celles-ci. »;

3° à l’alinéa 3 de l’accord de coopération, devenu l’ali-
néa 7, les mots « Conformément à l’article 17, les 
Gouvernements peuvent conjointement préciser » 
sont remplacés par les mots qui suivent :

 « Le Gouvernement communautaire, le Gouver-
nement régional et le Collège peuvent, par arrêtés 
conjoints, préciser ».

Article 5

Dans le Chapitre IV, intitulé « Chapitre IV – Pilotage 
de la Formation en alternance », une deuxième sec-
tion, intitulée « Section 2 – Le comité de gestion » est 
insérée avant l’article 6 de l’accord de coopération.

Article 6

L’article 6 de l’accord de coopération, est remplacé 
par ce qui suit :

« § 1er. [L’OFFA est administré par un comité de 
gestion de 21 membres effectifs.

§ 2. Le Gouvernement communautaire désigne ou 
nomme six membres effectifs :

a) un représentant du Gouvernement communautai-
re;

b) quatre représentants de l’Enseignement obligatoire 
sur proposition du Conseil général de concertation 
de l’Enseignement obligatoire ;
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Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment wallon et le Collège peuvent préciser ou mo-
difi er, par arrêtés conjoints, les conditions de nomi-
nation des membres du comité de gestion, en cas, 
notamment, de modifi cations des législations ou des 
réglementations relatives aux organismes d’intérêt 
public.

§ 2. La qualité de membre du comité de gestion est 
incompatible avec le mandat ou les fonctions de :

1° membre du Gouvernement de l’Etat fédéral, de la 
Communauté, de la Région ou de la Commission, 
ou de la Commission européenne;

2° membre du Parlement européen;

3° gouverneur de province;

4° membre du personnel de l’OFFA;

5° conseiller externe, expert ou consultant régulier de 
l’OFFA.

Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment wallon et le Collège peuvent préciser ou mo-
difi er, par arrêtés conjoints, les incompatibilités avec 
le mandat de membre du comité de gestion, en cas, 
notamment, de modifi cations des législations ou des 
réglementations relatives aux organismes d’intérêt 
public.

Si, au cours de son mandat, le membre du comité 
accepte d’exercer une fonction ou un mandat visé à 
l’alinéa 1er, 1° et 2°, son mandat est suspendu de plein 
droit. Il est remplacé, pendant la durée de son mandat 
ou de l’exercice de la fonction incompatible, par son 
suppléant ou, le cas échéant, par une personne nom-
mée conformément à l’article 6.

Lorsque l’incompatibilité prend fi n, le membre du 
comité dont le mandant a été suspendu retrouve son 
mandat dans les quatre mois de la fi n de l’incompa-
tibilité.

Si, au cours de son mandat, un membre du comité 
accepte d’exercer une fonction ou un mandat visé 
à l’alinéa 1er, 3° à 5°, son mandat prend fi n de plein 
droit. Il est remplacé par son suppléant ou par une 
personne nommée conformément à l’article 6.

§ 3. Le mandat des membres de l’OFFA prend fi n :

1° en cas de démission;

2° en cas de demande de l’organisme dont est issu 
le membre et qui souhaite son remplacement, et 
pour autant que le Gouvernement communautai-

le représentant du Collège visé à l’article 6, § 2, ali-
néa 3, c). Les fonctions de Vice-Présidences seront 
assurées par les représentants des deux entités non 
représentées à la Présidence.

Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment régional et le Collège veillent, en ce qui concer-
ne les désignations et nominations, à la représenta-
tion des deux sexes. ».

Article 7

L’article 7 est remplacé comme suit :

« Art. 7. § 1er. Chacun des membres du comité vi-
sés à l’article 6 doit :

1° être ressortissant d’un Etat membre de l’Union 
européenne;

2° être âgé de maximum 70 ans accomplis;

3° ne pas avoir été condamnés ou avoir été ou être 
membre d’un organisme ou d’une association qui a 
été condamnée, en vertu d’une décision de justice 
coulée en force de chose jugée, pour non-respect 
des principes de la démocratie tels qu’énoncés par 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, par la Constitution, 
par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer cer-
tains actes inspirés par le racisme et la xénophobie 
ou par la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer 
la négation, la minimisation, la justifi cation ou l’ap-
probation de génocide commis par le régime natio-
nal socialiste allemand pendant la seconde guerre 
mondiale ou toute autre forme de génocide.

Cette interdiction cesse dix années après la décision 
de justice précitée, s’il peut être établi que la per-
sonne ou l’association a publiquement renoncé à 
son hostilité vis-à-vis des principes démocratiques 
énoncés par les dispositions visées ci-dessus.

Cette interdiction cesse un an après la décision de 
justice précitée, si la personne a démissionné de 
l’organisme ou de l’association en raison de et 
immédiatement après la condamnation de cette 
dernière pour non-respect des principes démocra-
tiques énoncés par les dispositions visées ci-des-
sus;

4° ne pas être dans une situation de confl it d’intérêt 
personnel ou fonctionnel, direct ou indirect, en rai-
son de l’exercice d’une activité ou de la détention 
d’intérêts dans une personne morale exerçant une 
activité concurrente à celle de l’OFFA.
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Le membre qui cesse d’exercer son mandat avant 
l’expiration de celui-ci est remplacé dans les quatre 
mois par son suppléant qui devient membre effectif 
pour la période qui reste à couvrir; un nouveau sup-
pléant étant désigné selon les conditions fi xées au 
paragraphe 1er.

§ 4. Sont applicables aux membres du comité de 
gestion proposés par les Institutions ou organismes 
relevant de la Région wallonne et désignés ou nom-
més par le Gouvernement wallon, les dispositions du 
décret du Conseil régional wallon du 12 février 2004 
relatif au statut de l’administrateur public pour les ma-
tières réglées en vertu de l’article 138 de la Constitu-
tion, ainsi que toutes les modifi cations ultérieures re-
latives au statut de l’administrateur public, pour autant 
qu’elles ne soient pas en contradiction avec les règles 
énoncées ci-avant.

Sont applicables aux membres du comité de ges-
tion proposés par les Institutions ou organismes re-
levant de la Communauté française et désignés ou 
nommés par le Gouvernement communautaire, les 
dispositions du décret du Conseil de la Communauté 
française du 9 janvier 2003 relatif à la transparence et 
au contrôle des organismes publics, des sociétés de 
bâtiments scolaires et des sociétés de gestion patri-
moniale qui dépendent de la Communauté française, 
ainsi que toutes les modifi cations ultérieures relati-
ves au statut de l’administrateur public, pour autant 
qu’elles ne soient pas en contradiction avec les règles 
énoncées ci-avant. ».

Article 8

L’article 8 de l’accord de coopération, est remplacé 
comme suit :

« Art. 8. § 1er. Les décisions du comité de gestion 
sont prises à la majorité des membres présents et à 
la majorité des voix.

§ 2. Le membre suppléant ne peut siéger qu’en 
l’absence du membre effectif qu’il remplace.

§ 3. Le comité de gestion désigne, parmi les mem-
bres du personnel de l’OFFA, la personne chargée du 
secrétariat du comité, ainsi que son suppléant.

§ 4. Assistent aux réunions du comité de gestion 
avec voix consultative :

1° le fonctionnaire dirigeant de l’OFFA;

2° les commissaires;

3° les experts invités ou toute personne invitée par le 
comité de gestion sur des dossiers spécifi ques.

re ou régional ou le Collège concerné ait pris une 
décision motivée en ce sens;

3° lorsqu’un membre ne fait plus partie de l’organis-
me qu’il représente;

4° lorsqu’un membre atteint l’âge de 70 ans;

5° lorsqu’il est absent plus de trois fois non justifi ées 
par an;

6° lorsqu’il ne participe pas à la moitié des réunions 
annuelles sauf dérogation octroyée conjointement 
pour des raisons médicales par le Gouvernement 
communautaire, le Gouvernement régional et le 
Collège;

7° lorsqu’il ne respecte pas le caractère confi dentiel 
des délibérations, des documents, lorsqu’un tel 
caractère confi dentiel est reconnu conformément 
aux dispositions de nature légale ou réglemen-
taire, en ce compris celles qui résultent du règle-
ment d’ordre intérieur;

8° lorsqu’il ne répond plus aux conditions de nomina-
tion ou de désignations fi xées au paragraphe 1er, 
alinéa 1er;

9° en cas de confl it d’intérêt direct ou indirect, per-
sonnel ou fonctionnel, par décision conjoint et 
motivée du Gouvernement communautaire, du 
Gouvernement régional et du Collège;

10° lorsque le Gouvernement communautaire, le Gou-
vernement wallon et le Collège décident, le cas 
échéant, après avis ou sur proposition des com-
missaires, de révoquer un membre du comité s’il 
est avéré que ce membre a commis sciemment 
un acte incompatible avec la mission ou l’objet so-
cial de l’OFFA ou s’il a commis une faute ou une 
négligence grave dans l’exercice de son mandat; 
dans ce cas, le Gouvernement communautaire, 
le Gouvernement wallon et le Collège entendent 
le membre du comité, après l’avoir convoqué, en 
lui exposant, préalablement à la décision, les faits 
qui lui sont reprochés et qui entrent dans les hy-
pothèses énumérées à l’alinéa 1er; au cours de 
son audition, le membre peut être assisté par la 
personne de son choix;

11° en cas de décès.

Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment wallon et le Collège peuvent préciser ou mo-
difi er, par arrêtés conjoints, les cas où le mandat du 
membre prend fi n, en cas, notamment, de modifi ca-
tion des législations ou des réglementations relatives 
aux organismes d’intérêt public.
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difi er, par arrêtés conjoints, le contenu du règlement 
d’ordre intérieur.

§ 7. L’OFFA accorde aux membres du comité, au 
président et aux Vice-présidents, des indemnités de 
déplacement et des jetons de présence, dont le Gou-
vernement communautaire, le Gouvernement wallon 
ou le Collège arrêtent conjointement le montant. ».

Article 9

Dans le Chapitre IV, intitulé « Chapitre IV – Pilotage 
de la Formation en alternance », une troisième sec-
tion, intitulée « Section 3 – Les Commissaires » est 
insérée avant l’article 9.

Article 10

L’article 9 de l’accord de coopération est remplacé 
comme suit :

« Art 9. § 1er. L’OFFA est un organisme soumis 
au pouvoir de contrôle du Gouvernement commu-
nautaire, du Gouvernement wallon et du Collège par 
l’intervention de trois commissaires nommés respec-
tivement par le Gouvernement communautaire, le 
Gouvernement wallon et le Collège.

§ 2. Le Gouvernement communautaire, le Gouver-
nement wallon et le Collège veillent, chacun pour ce 
qui le concerne, au respect, notamment, des condi-
tions de nomination du commissaire, des moyens 
d’action pour exercer ses missions, des délais et des 
modes de transmissions des rapports, au regard de 
leurs législations ou réglementations spécifi ques rela-
tives aux commissaires.

Sont applicables au commissaire désigné par le 
Gouvernement wallon, les dispositions du décret du 
Conseil régional wallon du 12 février 2004 relatif au 
commissaire du Gouvernement pour les matières ré-
glées en vertu de l’article 138 de la Constitution, ainsi 
que toutes les modifi cations ultérieures relatives au 
statut de l’administrateur public, pour autant qu’elles 
ne soient pas en contradiction avec les règles énon-
cées ci-avant.

Sont applicables au commissaire désigné par le 
Gouvernement communautaire, les dispositions du 
décret du Conseil de la Communauté française du 
9 janvier 2003 relatif à la transparence et au contrôle 
des organismes publics, des sociétés de bâtiments 
scolaires et des sociétés de gestion patrimoniale qui 
dépendent de la Communauté française, ainsi que 
toutes les modifi cations ultérieures relatives au sta-
tut de l’administrateur public, pour autant qu’elle ne 

§ 5. Sans préjudice des dispositions de la loi du 
16 mars 1954 relative au contrôle de certains orga-
nismes d’intérêt public, le comité de gestion dispose 
de tous les pouvoirs nécessaires à l’administration de 
l’OFFA.

§ 6. Le comité de gestion établit, dans les six mois 
de sa constitution, un règlement d’ordre intérieur, sou-
mis à l’approbation conjointe du Gouvernement com-
munautaire, du Gouvernement wallon et du Collège.

Le règlement d’ordre intérieur du comité de gestion 
soit, notamment prévoir :

1° le nombre minimal de réunions annuelles;

2° les règles concernant la convocation, si possible 
par voie électronique, du comité de gestion;

3° les règles relatives à l’inscription des points à l’or-
dre du jour;

4° les règles applicables en cas d’absence ou d’em-
pêchement du président et du ou des vice-prési-
dents;

5° les règles et modalités de vote des membres;

6° l’obligation de rédiger un procès-verbal des dé-
bats tenus au cours de chaque réunion;

7° le mode de transmission des documents aux 
membres effectifs et suppléants;

8° les conditions de recours, ainsi que les modali-
tés de mise en œuvre de la procédure écrite de 
remise d’avis en cas d’urgence ou dans des cir-
constances spécialement motivées;

9° le cas échéant, les règles à respecter dans le ca-
dre de l’élaboration du budget de l’OFFA;

10° les conditions et situations dans lesquelles la 
confi dentialité des délibérations ou des docu-
ments peut être appliquée;

11° le cas échéant, le siège et le lieu des réunions du 
comité de gestion;

12° les modalités de consultation du rapport annuel;

13° les règles de déontologie comprenant des dispo-
sitions relatives aux confl its d’intérêts;

14° le caractère public ou non des réunions du comité 
de gestion.

Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment wallon et le Collège peuvent préciser ou mo-
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« Art. 10. § 1er. Le Gouvernement communautaire, 
le Gouvernement wallon et le Collège fi xent conjoin-
tement le cadre et le statut du personnel de l’OFFA. 
L’OFFA est autorisé à participer au régime de pension 
institué par la loi du 28 avril 1958 relative à la pension 
des membres du personnel de certains organismes 
d’intérêt public et de leurs ayants droits.

§ 2. Le Gouvernement communautaire, le Gouver-
nement wallon et le Collège désignent conjointement 
le fonctionnaire dirigeant de l’OFFA. Les modalités 
d’attribution et d’exercice du mandat sont fi xées, par 
arrêtés pris conjointement, par le Gouvernement com-
munautaire, le Gouvernement régional et le Collège.

Le fonctionnaire dirigeant coordonne les services 
de l’OFFA et en assure l’unité de gestion.

Il exécute les décisions du comité et lui rend comp-
te trimestriellement de l’exécution de celles-ci.

Il assume la gestion journalière pour toutes les mis-
sions qui sont confi ées à l’OFFA. A ce titre, il peut 
accomplir tous les actes conservatoires, tous les ac-
tes d’exécution des décisions prises par le comité, de 
même que tous les actes qui, en raison de leur im-
portance ou des conséquences qu’ils entraînent pour 
l’OFFA ne présentent pas un caractère exceptionnel, 
ne représentent pas un changement de politique ad-
ministrative et constituent l’expédition des affaires 
courantes de l’OFFA. Il assume toute autre mission 
qui lui est déléguée par le comité de gestion.

Le fonctionnaire dirigeant est tenu d’informer le 
président du comité, agissant d’initiative ou à la de-
mande du comité, des actes accomplis dans le cadre 
de la gestion journalière et de lui fournir toutes les 
explications y relatives.

Il représente valablement l’OFFA dans les actes 
judiciaires et extra-judiciaires et agit valablement en 
son nom et pour son compte en ce qui concerne les 
actes de gestion journalière et au nom du comité, à 
leur demande, pour ce qui concerne les actes rele-
vant de leur compétence.

Le fonctionnaire dirigeant est habilité à déléguer 
à un ou plusieurs membres du personnel, une par-
tie des pouvoirs qui lui sont attribués par ou en vertu 
du présent article, dans les limites et conditions qu’il 
détermine, en ce compris son pouvoir de représenter 
l’OFFA devant les juridictions judiciaires et adminis-
tratives. ».

Article 13

Les articles 11 à 13 de l’accord de coopération sont 
abrogés.

soient pas en contradiction avec les règles énoncées 
ci-avant.

§ 3. En dérogation à ce qui est prévu en matière de 
recours dans les législations ou réglementations re-
latives aux commissaires, chacun des commissaires 
peut adresser un recours auprès du Gouvernement 
ou du Collège qui l’a nommé contre toute décision 
de l’OFFA qu’il estime contraire aux normes légales, 
décrétâtes ou réglementaires prises par le Gouverne-
ment ou le Collège qui l’a nommé, ou à l’intérêt géné-
ral, ou au contrat de gestion et son plan d’exécution.

Ce recours est suspensif et doit être exercé dans un 
délai de quatre jours calendrier. Ce délai prend cours 
à partir du jour de la réunion à laquelle la décision a 
été prise, pour autant que les commissaires y aient 
été régulièrement convoqués et, dans le cas contrai-
re, à partir du jour où le commissaire qui introduit la 
procédure de recours en a reçu connaissance.

Chaque commissaire exerce son recours auprès 
du Gouvernement ou du Collège qui l’a nommé.

Lorsque le recours est exercé auprès du Gouver-
nement ou du Collège qui l’a nommé, ce recours est 
notifi é le même jour au(x) Gouvernement(s) ou au 
Collège qui n’ont pas été saisis du recours.

Le Gouvernement ou le Collège qui a été saisi du 
recours peut annuler la décision sur avis conforme 
des deux autres instances exécutives dans un délai 
de trente jours calendrier à dater du jour de la réunion 
à laquelle la décision a été prise. Le délai de trente 
jours peut être prorogé d’un nouveau délai de dix 
jours par décision du Gouvernement ou du Collège 
qui a été saisi du recours. La décision d’annulation 
doit être motivée et notifi ée par lettre recommandée 
à l’OFFA.

Une copie est également envoyée, par courrier 
simple, au commissaire et aux deux autres instances 
exécutives. A défaut d’une décision dans le délai, la 
suspension est levée et la décision devient défi niti-
ve. ».

Article 11

Dans le Chapitre IV, intitulé « Chapitre IV – Pilotage 
de la Formation en alternance », une quatrième sec-
tion, intitulée « Section 4 – Le Personnel et la Gestion 
journalière » est insérée après l’article 9 nouveau.

Article 12

L’article 10 de l’accord de coopération est remplacé 
comme suit :
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8° la description des engagements de l’OFFA vis-à-
vis des usagers des services publics, notamment 
en matière d’information;

9° les conditions d’application des incitants ou des 
sanctions, notamment budgétaires, liés au niveau 
de réalisation des objectifs et des engagements 
de l’OFFA;

10° les procédures de modifi cation et de renouvelle-
ment et ses règles de résolution de confl its.

Le Gouvernement communautaire, le Gouver-
nement wallon et le Collège peuvent, par arrêtés 
conjoints, préciser le contenu du contrat de gestion et 
les modalités procédurales.

§ 3. Préalablement au renouvellement du contrat 
de gestion, le Gouvernement communautaire, le Gou-
vernement wallon et le Collège, en concertation avec 
l’OFFA, avec l’intervention de son comité, procèdent 
conjointement à l’évaluation du fonctionnement et de 
l’état du service public dont est chargé l’OFFA.

Cette évaluation comporte les aspects relatifs au 
contexte économique, éducatif, social et environne-
mental dans lequel travaille l’OFFA, aux perspectives 
d’avenir de la Formation en alternance, à la satisfac-
tion des usagers et, le cas échéant, une analyse des 
effets du contrat de gestion précédent.

Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment wallon et le Collège font, par décision conjointe, 
également procéder parallèlement par un tiers à une 
évaluation distincte.

Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment wallon et le Collège adoptent, conjointement et 
en tenant compte des évaluations réalisées décrites 
aux alinéas 1er à 3, une note d’orientation déterminant 
les lignes directrices du projet de contrat de gestion.

Dans le respect de la note d’orientation visée à 
l’alinéa 4, un projet de contrat de gestion est établi 
par les parties au contrat de gestion en tenant compte 
des évaluations réalisées décrites aux alinéas 1er à 
3. Ce projet est soumis au comité de l’OFFA qui l’ap-
prouve.

Le contrat de gestion est également soumis à l’ap-
probation conjointe du Gouvernement communautai-
re, du Gouvernement wallon et du Collège.

Dans le mois de sa conclusion, le Gouvernement 
communautaire, le Gouvernement wallon et le Collège 
transmettent le contrat de gestion respectivement au 
Conseil économique et social de la Région wallonne, 
au Conseil économique et social de la Communauté 
française et à la Commission consultative de la For-

Article 14

Dans le Chapitre IV, intitulé « Chapitre IV – Pilo-
tage de la Formation en alternance », une cinquième 
section, intitulée « Section 5 – Le Contrat de gestion » 
est insérée après l’article 10 nouvellement rédigé de 
l’accord de coopération.

Article 15

Un nouvel article 11 est rédigé comme suit :

« Art. 11. § 1er. L’OFFA exerce les missions défi -
nies à l’article 5 de l’accord de coopération confor-
mément au contrat de gestion, conclu pour une durée 
de cinq ans avec le Gouvernement communautaire, 
le Gouvernement régional et le Collège, agissant de 
manière conjointe.

§ 2. Le contrat de gestion précise les tâches que 
l’OFFA assume en vue de l’exécution de ses missions 
de service public. Le contrat de gestion contient :

1° les tâches que l’OFFA assume en vue de l’exécu-
tion de ses missions de service public;

2° les objectifs d’impact, de qualité, d’effi cacité et 
d’effi cience à atteindre déterminés par des cri-
tères mesurables, précis et assortis de délais de 
réalisation, ainsi que la défi nition des indicateurs 
liés à la réalisation de ces objectifs composant le 
tableau de bord qui précise, pour chacun de ces 
indicateurs, une valeur de référence et indique 
périodiquement leur degré de réalisation et leur 
évolution;

3° les dispositions à prendre pour assurer le respect 
des politiques que le Gouvernement communau-
taire, le Gouvernement wallon, le Collège mettent 
en œuvre conjointement;

4° le montant initial de la dotation nécessaire à la 
couverture des charges qui découlent de l’exécu-
tion du contrat de gestion, en tenant compte des 
coûts et recettes de l’OFFA relatifs à l’exécution 
de ses tâches;

5° les règles de mise à disposition de la dotation, 
d’adaptation de celle-ci et les modalités de report 
de solde;

6° l’obligation de distinguer les coûts liés à la mise en 
œuvre des tâches et en particulier les dépenses 
d’investissement et les dépenses d’exploitation;

7° l’affectation des recettes des missions de service 
public;
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Gouvernement communautaire, au Gouvernement 
wallon et au Collège.

§ 8. Le comité de gestion établit un rapport annuel 
sur la mise en œuvre du contrat de gestion. Ce rap-
port annuel est transmis au Gouvernement commu-
nautaire, au Gouvernement wallon et au Collège.

Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment wallon et le Collège peuvent déterminer, par 
arrêtés conjoints, le contenu minimal du rapport visé 
à l’alinéa 1er qui comprend au moins un examen de 
l’état de réalisation des objectifs sur la base des indi-
cateurs visés au paragraphe 2, 2°.

§ 9. Le Gouvernement communautaire, le Gou-
vernement wallon et le Collège adoptent le rapport 
annuel visé au paragraphe 8 et le communiquent, 
chacun pour ce qui le concerne, au Parlement com-
munautaire, au Parlement régional et à l’Assemblée.

§ 10. Le Gouvernement communautaire, le Gou-
vernement wallon et le Collège peuvent préciser 
conjointement les mécanismes de mise en œuvre du 
contrat de gestion prévus aux paragraphes 7 et 8, et 
les modalités procédurales y afférentes. ».

Article 16

Dans le Chapitre IV, intitulé « Chapitre IV – Pilotage 
de la Formation en alternance », une sixième section, 
intitulée « Section 6 – Le Rapport annuel d’activités » 
est insérée après le nouvel article 11 de l’accord de 
coopération.

Article 17

Il est inséré un nouvel article 12 rédigé comme 
suit :

« Art. 12. L’OFFA établit un rapport annuel d’acti-
vités, consultable sur son site internet et le transmet 
concomitamment au Gouvernement communautaire, 
au Gouvernement wallon, au Collège, aux Parlements 
communautaire et régional et à l’Assemblée au plus 
tard pour la fi n du mois de septembre de l’année qui 
suit celle à laquelle il se rapporte.

Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment wallon et le Collège peuvent établir, par arrêtés 
conjoints, le contenu minimal du rapport annuel d’ac-
tivités, les modalités de transmission du rapport et la 
procédure y afférente. ».

mation, de l’Emploi et de l’Enseignement et procèdent 
à sa publication au Moniteur belge.

Sans préjudice des règles applicables à la concer-
tation sociale, le personnel de l’OFFA de l’organisme 
est informé du contenu du contrat de gestion par une 
procédure défi nie par le comité.

Après la conclusion du contrat de gestion, l’OFFA 
est chargé d’établir un plan d’exécution qui fi xe les 
objectifs et la stratégie prévue à moyen terme et son 
impact sur le budget.

Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment wallon et le Collège peuvent désigner conjoin-
tement les services ou organismes publics qui seront 
chargés, le cas échéant, de veiller au lancement et 
au suivi de l’évaluation visée aux alinéas 1er à 3, ainsi 
que de la note d’orientation et du contrat de gestion.

§ 4. Le contrat de gestion peut être modifi é de ma-
nière substantielle selon la procédure prévue pour son 
renouvellement prévu au paragraphe 3, alinéa 1er.

Les modifi cations au contrat de gestion, qu’elles 
soient mineures ou substantielles sont également pu-
bliées au Moniteur belge.

§ 5. Si un nouveau contrat de gestion n’entre pas 
en vigueur à l’expiration du précédent, le contrat de 
gestion venu à expiration est prorogé de plein droit 
jusqu’à l’entrée en vigueur, au cours de l’année à da-
ter de la date de l’expiration du contrat de gestion, 
d’un nouveau contrat de gestion conformément à la 
procédure prévue au paragraphe 3.

Si, un an après la date de l’expiration du contrat de 
gestion, un nouveau contrat de gestion n’est pas entré 
en vigueur, le Gouvernement communautaire, le Gou-
vernement wallon et le Collège peuvent, de manière 
conjointe, fi xer les règles provisoires du contrat de 
gestion qui restent d’application jusqu’à l’entrée en vi-
gueur d’un nouveau contrat de gestion conclu confor-
mément à la procédure prévue au paragraphe 3. Les 
règles provisoires sont publiées au Moniteur belge.

§ 6. Toute clause résolutoire expresse dans le 
contrat de gestion est réputée non écrite.

L’article 1184 du Code civil n’est pas applicable au 
contrat de gestion. La partie envers laquelle une obli-
gation contenue dans le contrat de gestion n’est pas 
exécutée ne peut poursuivre que l’exécution de l’obli-
gation et, le cas échéant, demander des dommages 
et intérêts, sans préjudice de l’application de toute 
sanction spéciale prévue dans le contrat de gestion.

§ 7. Le tableau de bord visé au paragraphe 2, ali-
néa 1er, 2°, fait l’objet d’une présentation annuelle au 
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au Gouvernement communautaire, au Gouvernement 
wallon et au Collège. ».

Article 20

Dans l’article 14, qui est inséré dans la Section 7 
du Chapitre IV de l’accord de coopération, les mots 
« des Gouvernements octroyée conformément à l’ar-
ticle 17. » sont remplacés par les mots qui suivent :

« prévue par la Région wallonne, par la Commu-
nauté française et la Commission communautaire 
française. ».

Article 21

Dans le chapitre VI, intitulé « Chapitre VI. – Dispo-
sitions abrogatoires, transitoires et fi nales », une pre-
mière section, intitulée « Section 1ère – Dispositions 
communes » est insérée.

Article 22

Dans l’article 17 de l’accord de coopération, les 
modifi cations suivantes sont apportées :

1° l’alinéa 1er est remplacé par ce qui suit :

 « En sus des articles 21 à 23 du présent accord, le 
Gouvernement communautaire, le Gouvernement 
régional et le Collège s’engagent à déposer les 
textes devant leurs assemblées parlementaires de 
manière à modifi er, dénoncer ou abroger, ou rem-
placer les accords de coopération et les décrets en 
vue de l’exécution du présent accord. Ils s’enga-
gent également à modifi er, à abroger ou à rempla-
cer les arrêtés et les réglementations nécessaires 
à l’exécution du présent accord. Des modalités 
transitoires peuvent y être prévues. »;

2° les alinéas 2 à 4 sont supprimés.

3° l’alinéa 5 devient l’alinéa 3.

Article 23

A l’article 18 de l’accord de coopération, les mots 
« Les Gouvernements » sont remplacés par les mots 
qui suivent :

« Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment régional et le Collège ».

Article 18

Dans le Chapitre IV, intitulé « Chapitre IV – Pilotage 
de la Formation en alternance », une septième sec-
tion, intitulée « Section 7 – Le Financement et le Bud-
get de l’OFFA » est insérée après le nouvel article 12 
de l’accord de coopération.

Article 19

Il est inséré un nouvel article 13 rédigé comme 
suit :

« Art. 13. § 1er. Chaque année, au plus tard pour le 
31 décembre de l’année précédant l’exercice budgé-
taire concerné, le comité de gestion établit un budget 
comprenant l’ensemble des recettes et des dépenses 
de l’OFFA, quelles qu’en soient l’origine et la cause, 
sur la base des dispositions décrétales, réglementai-
res ou administratives qui régissent l’élaboration de 
l’exercice budgétaire.

L’année budgétaire coïncide avec l’année civile.

Les recettes et dépenses résultant de l’exercice 
des missions visées à l’article 5 sont présentées dis-
tinctement.

Le projet de budget est établi par le comité et sou-
mis à l’approbation du Gouvernement communautai-
re, du Gouvernement wallon et du Collège.

Le budget est communiqué au Parlement commu-
nautaire, au Parlement wallon et à l’Assemblée en 
annexe à la justifi cation accompagnant les projets de 
décrets budgétaires des parties signataires à l’accord 
de coopération.

§ 2. Le Gouvernement communautaire, le Gou-
vernement régional et le Collège fi xent, par arrêtés 
conjoints, les règles relatives à la présentation du 
budget, à la comptabilité, aux situations et rapports 
annuels ainsi qu’au contrôle de l’engagement des dé-
penses.

§ 3. Un ou plusieurs réviseurs d’entreprise sont 
désignés en vue de contrôler les comptes de l’orga-
nisme, de vérifi er les écritures et d’en certifi er l’exac-
titude et la sincérité. Le(s) réviseur(s) est (sont) dési-
gnés parmi les membres de l’Institut des Réviseurs 
d’entreprises. Leurs droits et obligations sont défi nis 
dans les normes légales et réglementaires fédérales.

§ 4. Pour le 30 avril au plus tard, l’OFFA établit les 
comptes annuels d’exécution de leur budget, ainsi 
que la situation active et passive au 31 décembre de 
l’année considérée et les soumet pour approbation 



– 45 – 132 (2013-2014) n° 1

1° Dans le premier chapitre, intitulé « Chapitre pre-
mier. – Contenu de la formation permanente pour 
les Classes moyennes et les petites et moyennes 
entreprises », section 2, intitulée « Section 2. – 
L’apprentissage », aux articles 5, § 1er, alinéa 1er, et 
8, § 1er, alinéa 1er, les mots « Après avis de l’Institut 
visé à l’article 15 » sont supprimés.

2° Dans le deuxième chapitre, intitulé « Chapitre II. – 
Structure de la formation permanente pour les 
Classes moyennes et les petites et moyennes en-
treprises », sont apportées les modifi cations sui-
vantes :

a) Dans la première section, intitulée « Section pre-
mière – Généralités », l’article 15 est abrogé.

b) Dans la deuxième section, intitulée « Section 2. – 
Attributions », les modifi cations qui suivante sont 
apportées :

i. l’article 20 est abrogé;

ii. à l’article 20bis, alinéa 2, les mots « Sans 
préjudice des missions reprises à l’article 20, 
confi ées à l’Institut » sont remplacés par les 
mots qui suivent :

 « Sans préjudice des missions visées à l’arti-
cle 5 de l’accord de coopération-cadre relatif 
à la formation en alternance, conclu à Bruxel-
les, le 24 octobre 2008, entre la Communauté 
française, la Région wallonne et la Commis-
sion communautaire française, confi ées à 
l’OFFA francophone de la formation en alter-
nance, »;

iii. L’article 21 est remplacé par ce qui suit :

 « Pour l’accomplissement de ses missions, 
l’entité visée à l’article 15bis peut conclure 
avec l’Offi ce francophone de la Formation en 
alternance visé à l’article 4 de l’accord de coo-
pération-cadre relatif à la formation en alter-
nance, conclu à Bruxelles, le 24 octobre 2008, 
entre la Communauté française, la Région 
wallonne et la Commission communautaire 
française, ainsi qu’avec les autres opérateurs 
de l’enseignement, de la formation ou de l’in-
sertion, des protocoles d’accords ou, le cas 
échéant, des conventions de partenariat et de 
collaboration. ».

3° Le libellé du troisième chapitre, intitulé « Chapi-
tre III – L’Institut de formation permanente pour les 
classes moyennes et les petites et moyennes en-
treprises » est supprimé.

Article 24

A l’article 19 de l’accord de coopération, les mots 
« les Gouvernements » sont remplacés par les mots 
qui suivent :

« le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment régional et le Collège. ».

Article 25

Les articles 20 et 21 de l’accord de coopération 
sont supprimés.

Article 26

Dans le chapitre VI, intitulé « Chapitre VI. – Dis-
positions abrogatoires, transitoires et fi nales », une 
deuxième section, intitulée « Section 2 – Dispositions 
abrogatoires communes à la Communauté française, 
à la Région wallonne et à la Commission communau-
taire française » est insérée.

Article 27

Dans la section 2 du Chapitre VI de l’accord de 
coopération, tel que modifi é, un nouvel article 21 est 
rédigé comme suit :

« Art. 21. § 1er. Le Gouvernement communautaire, 
le Gouvernement wallon et le Collège invitent l’Institut 
déformation permanente pour les classes moyennes 
et les petites et moyennes entreprises et les entités 
visées respectivement aux articles 15 et 15bis de l’ac-
cord de coopération du 20 février 1995, modifi é par 
l’avenant du 4 juin 2003, relatif à la Formation per-
manente pour les Classes moyennes et les petites et 
moyennes entreprises et la tutelle de l’Institut de for-
mation permanente pour les classes moyennes et les 
petites et moyennes entreprises par la Commission 
communautaire française, la Communauté française 
et la Région wallonne, à dénoncer tout protocole d’ac-
cord et toute convention de partenariat et de colla-
boration, devenus désuets par l’entrée en vigueur de 
l’accord de coopération.

§ 2. Dans l’accord de coopération conclu le 20 fé-
vrier 1995 relatif à la formation permanente pour les 
classes moyennes et les petites et moyennes entre-
prises et à la tutelle de l’Institut de formation perma-
nente pour les classes moyennes et les petites et 
moyennes entreprises par la Commission commu-
nautaire française, la Communauté française et la 
Région wallonne, ainsi que l’avenant du 4 juin 2003 
modifi ant cet accord de coopération, les modifi cations 
suivantes sont apportées :
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Lorsqu’il sera mis fi n à l’existence juridique de 
l’Institut de formation permanente pour les classes 
moyennes et les petites et moyennes entreprises, le 
patrimoine mobilier et immobilier appartenant à l’Insti-
tut sera transféré, sans indemnisation, à l’OFFA dans 
les six mois à dater de l’entrée en vigueur du présent 
article et devront être répertoriés dans un inventaire 
fi gurant dans le règlement d’ordre intérieur de l’OFFA. 
Les droits et obligations y afférents, en ce compris la 
propriété intellectuelle ou industrielle relatifs aux œu-
vres, créations, ou programmes de formation, sont 
également transférés à moins que le Gouvernement 
communautaire et le Gouvernement wallon et le Col-
lège ne décident conjointement d’une autre affecta-
tion pour certains droits ou obligations relatifs au pa-
trimoine mobilier et immobilier. ».

Article 28

Dans le chapitre VI, intitulé « Chapitre VI. – Dis-
positions abrogatoires, transitoires et fi nales », une 
troisième section, intitulée « Section 3 – Dispositions 
abrogatoires communes à la Communauté française 
et à la Région wallonne » est insérée.

Article 29

Dans la section 3 du Chapitre VI de l’accord de 
coopération, tel que modifi é, un nouvel article 22 est 
inséré et rédigé comme suit :

« Art. 22. L’accord de coopération relatif à l’orga-
nisation d’une fi lière de formation qualifi ante en al-
ternance, conclu à Namur, le 18 juin 1998, entre le 
Gouvernement de la Communauté française et le 
Gouvernement wallon est dénoncé par les parties si-
gnataires à la date fi xée conjointement, par arrêtés, 
du Gouvernement communautaire et du Gouverne-
ment régional.

A cette même date et en application de l’article 19 
de l’accord cité à l’alinéa 1er, le Conseil consultatif est 
dissout et l’agrément de l’association sans but lucratif 
visée à l’article 13 de ce même accord est retiré.

A cette même date et pour autant que celle-ci se 
rapporte directement aux missions de l’OFFA, la pro-
priété intellectuelle ou industrielle relative aux œuvres 
et créations du Conseil consultatif de la formation en 
alternance est transférée à l’OFFA.

En cas de dissolution de l’association sans but lu-
cratif visée à l’article 13 de l’accord cité à l’alinéa 1er, 
l’OFFA peut recevoir le patrimoine mobilier et immobi-
lier appartenant à l’association. Si le patrimoine mobi-
lier et immobilier est transféré, il sera répertorié dans 
un inventaire fi gurant dans le règlement d’ordre inté-

4° Les libellés de la section première intitulée « Sec-
tion première – Le conseil d’administration », de la 
deuxième section intitulée « Section 2. – Attribu-
tions du Conseil d’administration », de la troisième 
section intitulée « Section 3. – La gestion journaliè-
re », de la quatrième section intitulée « Section 4. – 
Le personnel » et de la cinquième section intitulé 
« Section 5. – Le fi nancement et le budget de l’Ins-
titut », sont supprimés.

5° Les articles 28 à 34, 36 à 42 et 44 sont abrogés.

6° Dans le sixième chapitre, intitulé « Chapitre IV. – 
Disposition fi nales », les articles 52 et 53 sont abro-
gés.

§ 3. Dans le décret du Conseil régional wallon du 
17 juillet 2003 portant constitution d’un Institut wal-
lon de formation en alternance et des indépendants 
et petites et moyennes entreprises, les modifi cations 
suivantes sont apportées :

1° dans le troisième chapitre, intitulé « Chapitre III. – 
De la gestion et du contrôle », première section 
intitulée « Section première. – Du Comité de ges-
tion », à l’article 10, le 1° est abrogé et les 2° et 3° 
deviennent respectivement les 1° et 2°;

2° le libellé du sixième chapitre intitulé « Chapitre VI. – 
Des relations de l’Institut de formation permanente 
pour les classes moyennes et les petites et moyen-
nes entreprises » est supprimé;

3° dans le même chapitre, l’article 19 est abrogé;

4° dans le neuvième chapitre, intitulé « Chapitre IX. – 
Des dispositions transitoires et fi nales », l’article 26 
est abrogé.

§ 4. Le Gouvernement communautaire, le Gouver-
nement régional et le Collège déterminent conjoin-
tement la date d’entrée en vigueur du paragraphe 2 
du présent article modifi ant l’accord de coopération 
conclu le 20 février 1995 relatif à la formation per-
manente pour les classes moyennes et les petites et 
moyennes entreprises et à la tutelle de l’Institut de for-
mation permanente pour les classes moyennes et les 
petites et moyennes entreprises par la Commission 
communautaire française, la Communauté française 
et la Région wallonne, tel que modifi é par l’avenant 
du 4 juin 2003.

Le Gouvernement wallon s’engage à fi xer la date 
d’entrée en vigueur du paragraphe 3 du présent arti-
cle modifi ant le décret du Conseil régional wallon du 
17 juillet 2003 portant constitution d’un Institut wal-
lon de formation en alternance et des indépendants 
et petites et moyennes entreprises, à la même date 
d’entrée en vigueur que celle prévue à l’alinéa 1er.
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manent de la Formation en alternance, pour autant 
que celle-ci se rapporte directement aux missions de 
l’OFFA, est transférée à l’OFFA.

A titre transitoire, le Bureau permanent de la For-
mation en alternance poursuit ses missions telle que 
défi nies dans l’accord de coopération cité à l’alinéa 1er, 
jusqu’à la date prévue à l’alinéa 1er.

Les demandes d’agrément visées à l’article 5, 14°, 
qui sont introduites avant la date fi xée à l’alinéa 1er, 
poursuivent leur instruction selon les conditions et 
procédures prévues dans l’accord de coopération 
relatif à l’organisation de la formation qualifi ante en 
alternance, signé à Bruxelles, le 11 juin 1999, entre 
le Gouvernement de la Communauté française et le 
Collège de la Commission communautaire française.

A titre transitoire et jusqu’à l’établissement de la 
subvention annuelle au profi t des CEFA visée à l’arti-
cle 15, alinéa 1er, et de l’incitant fi nancier au bénéfi ce 
des entreprises visé à l’article 15, alinéa 2, l’opérateur 
de formation visé à l’article 1er, 2°, a), et l’entreprise, 
associés dans la mise en œuvre d’une action agréée 
de formation en alternance, peuvent chacun recevoir 
une prime d’encouragement selon les montants et les 
modalités de mise en liquidation déterminés par le 
Gouvernement communautaire. ».

Article 32

Dans le chapitre VI, intitulé « Chapitre VI. – Dis-
positions abrogatoires, transitoires et fi nales », une 
cinquième section, intitulée « Section 5 – Dispositions 
transitoires et fi nales » est insérée.

Article 33

Dans la section 5 du Chapitre IV de l’accord de 
coopération, tel que modifi é, est inséré un nouvel ar-
ticle 24 rédigé comme suit :

« Art. 24. A titre transitoire, le Gouvernement com-
munautaire, le Gouvernement régional et le Collège 
peuvent désigner conjointement un responsable 
chargé de la mise en place de l’OFFA jusqu’au jour 
de la désignation offi cielle d’un fonctionnaire dirigeant 
effectif. ».

Article 34

Dans l’article 22 de l’accord, devenu l’article 25 de 
l’accord de coopération, les modifi cations suivantes y 
sont apportées :

rieur de l’OFFA. Les droits et obligations y afférents, 
en ce compris la propriété intellectuelle ou industrielle 
relatifs aux œuvres, créations, ou programmes de for-
mation, peuvent également être transférés à l’OFFA.

A titre transitoire, le Conseil consultatif de la for-
mation en alternance et l’association sans but lucratif 
visé à l’article 13 de l’accord cité à l’alinéa 1er, pour-
suivent leurs missions telles que défi nies dans cet ac-
cord, et ce, jusqu’à la date prévue à l’alinéa 1er. Les 
demandes d’agrément visées à l’article 5, 14°, qui 
sont introduites avant la date fi xée à l’alinéa 1er, pour-
suivent leur instruction selon les conditions et procé-
dures prévues dans l’accord de coopération relatif à 
l’organisation d’une fi lière de formation qualifi ante en 
alternance, conclu à Namur, le 18 juin 1998, entre 
le Gouvernement de la Communauté française et le 
Gouvernement wallon.

A titre transitoire et jusqu’à l’établissement de la 
subvention annuelle au profi t des CEFA visée à l’arti-
cle 15, alinéa 1er, et de l’incitant fi nancier au bénéfi ce 
des entreprises visé à l’article 15, alinéa 2, l’opérateur 
de formation visé à l’article 1er, 2°, a), et l’entreprise, 
associés dans la mise en œuvre d’une action agréée 
de formation en alternance, peuvent chacun recevoir 
une prime d’encouragement selon les montants et les 
modalités de mise en liquidation déterminés par le 
Gouvernement communautaire et le Gouvernement 
régional. ».

Article 30

Dans le chapitre VI, intitulé « Chapitre VI. – Dis-
positions abrogatoires, transitoires et fi nales », une 
quatrième section, intitulée « Section 4 – Dispositions 
abrogatoires communes à la Communauté française 
et à la Commission communautaire française » est 
insérée.

Article 31

Dans la section 4 du Chapitre IV de l’accord de 
coopération, tel que modifi é, un nouvel article 23 est 
inséré et rédigé comme suit :

« Art. 23. L’accord de coopération relatif à l’organi-
sation de la formation qualifi ante en alternance, signé 
à Bruxelles, le 11 juin 1999, entre le Gouvernement 
de la Communauté française et le Collège de la Com-
mission communautaire française est dénoncé par 
les parties signataires à la date fi xée conjointement, 
par arrêtés, par le Gouvernement communautaire et 
le Collège.

A la même date, la propriété intellectuelle ou indus-
trielle relative aux œuvres et créations du Bureau per-
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Fait à Bruxelles, le …, en trois exemplaires,

Pour la Communauté française :

Le Ministre-Président,

Rudy DEMOTTE

Le Ministre de l’Enseignement Obligatoire,

Marie-Dominique SIMONET

Pour la Région wallonne :

Le Ministre-Président,

Rudy DEMOTTE

Le Vice-Président et Ministre du Budget, des Fi-
nances, de l’Emploi, de la Formation et des Sports,

André ANTOINE

Pour la Commission communautaire française :

Le Ministre-Président,

Christos DOULKERIDIS

Le Ministre de la Formation professionnelle des 
Classes moyennes,

Benoît CEREXHE

1° les mots « Les Gouvernements » sont remplacés 
par les mots qui suivent :

 « Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment régional et le Collège »;

2° l’article est complété in fi ne par les mots qui sui-
vent :

 « , et au plus tard le 1er juin 2009 ».

Article 35

Aux articles de l’accord contenant les mots « Les 
Gouvernements » ou « les Gouvernements », et sous 
réserve que l’avenant à l’accord de coopération n’ait 
déjà modifi é ces articles, ces mots sont remplacés 
respectivement par les mots qui suivent :

« Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment wallon et le Collège »

ou

« le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment wallon et le Collège ».

Aux articles de l’accord contenant les mots « Les 
Gouvernements » ou « les Gouvernements », et sous 
réserve que l’avenant à l’accord de coopération n’ait 
déjà modifi é ces articles, ces mots sont remplacés 
respectivement par les mots qui suivent :

« Le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment wallon et le Collège »

ou

« le Gouvernement communautaire, le Gouverne-
ment wallon et le Collège ».

Article 36

L’avenant à l’accord de coopération entre en vi-
gueur le 1er jour du mois suivant le dernier assenti-
ment au présent avenant à l’accord de coopération.
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ANNEXE 5

LISTE DES AVIS

relatif au projet de décret portant avenant à l’accord de coopération-cadre
relatif à la formation en alternance, conclu à Bruxelles,

le 24 octobre 2008, entre la Communauté française,
la Région wallonne et la Commission communautaire française

– Avis du Bureau du comité de gestion de l’IFAPME;

– Avis rendu par le conseil d’administration de l’IFP-
ME (Altis);

– Avis rendu par le comité de consultation des Asso-
ciations de Parents;

– Avis rendu par le comité de négociation – sec-
teur IX : Enseignement (Communauté française), 
par le comité des Services publics provinciaux et 
locaux – Section II et par le comité de négociation 
pour les statuts des personnels de l’enseignement 
libre subventionné;

– Avis rendu par le comité de négociation entre le 
Gouvernement de la Communauté française et les 
organes de représentation et de coordination des 
pouvoirs locaux de l’enseignement et des centres 
PMS subventionnés reconnus par le Gouverne-
ment;

– Avis rendu par le comité de négociation entre le 
Gouvernement de la Communauté française;

– Avis rendu par l’inspection des fi nances;

– Avis rendu par le Conseil économique et social de 
Wallonie;

– Avis rendu par la commission consultative Forma-
tion – Emploi – Enseignement;

– Avis rendu par le comité de secteur XV – Commis-
sion communautaire française (avis des déléga-
tions syndicales).

Ces documents sont à disposition au greffe du Par-
lement francophone bruxellois sur simple demande 
(02.504.96.21 – greffe@pfb.irisnet.be).
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